
?ou7.?0 

m 

29 ©t MARDI 30 OCTOBRE l&SO 
35* ANNÉE 

N. 10477 

LUNDI 29 et MARDI 30 OCTOBRE 18 50 

t» 1 T") r,. 

36 -

..,,« sus !*';■' 

18 
11 : 

les | av.-

DEBATS .11 !)I(,I\IIU:S. 
n u E n.mi. .u ■ k A i. A I S , 

I! quai il 

(tfi ktlres tfoiVe.ii tirr a;! 

iA£i3t.'.g^fcal3L.£1 i^s^i^J:Torts. -i,Aifa-ra*'JteSgiSBaai,. . v-a,a«tw -rTffT'Mf'y' 

IIS 

il 

II 

Sommaire. 

f Nominations judiciaires. 

ACTES
 0FF,

.^
E
/^_ Tribunal civil de Lyon- (Ve ch.) : Tes-

' «r'rapbe; interprétation; substitution,' usufruit; 

• nartag1" communauté d'acquêts 
ss*sUie' '-sKUB. — Cour d'assises de l'Ariége : Vol et 

W^*JL 1^'cour d'assises de la Dordogne". Faux té-

"ic .',re et subornation de témoirîs en matière ci 
m°fa»r d'assises du Loiret : Empoisonnement 

1 conseil de guerre de Paris : Insubordination; voies 

le'y
t
 envers un supérieur, aide-major; insultes envers 

S autre supérieur. 

CHIlONIlK't!. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 27 octobre, sont nom-

més-' ' 
Substitut du procureur général près la Cour impériale de 

a. ron M Bertrand, procureur impérial près le Tribunal 
torawntèré instance de Lure, en remplacement de M. Che 
vreau-Chrisliam, absent de son poste sans congé depuis plu 

Président dii Tribunal de première instance d'Yssingeaux 
«foute-Loi») M, Duclaux, juge au siège de Mauriac, en rem-
ihcement de M. Bonnet, admis à faire valoir ses droits à la 
retrait1''décret du («mars 1852 et loi du 9 juin 1853, article 

(8 | & et nommé président honoraire. 
juffé au Tribunal de première instance de Mauriac (Cantal), 

M Uheinc, juge-suppléant au siège de Saint-Flour, en rem 
placement de C Duelaux, qui est nommé président. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Bourgoin (Isère), M. Lion, procureur impérial près le siège 

de Die, en remplacement de M. Flauvant, décédé. 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Die (Drôme), M. Grimaud, substitut du procureur impé-
rial près le siège de Bourgoin, en remplacement de M. Lion, 
nui ést nommé procureur impérial à Bourgoin. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
mière instance de Bourgoin (Isère), M. Thibaud, juge-sup-
pléant au siège de Grenoble, en remplacemen t de M. Grimaud, 

qui est nommé procureur impérial. 

Aux termes du même décret : 

M. Cahuzac, juge-suppléant an Tribunal de première in-
stance de Coudom (Gers), remplira au même siège les fonc-
tions déjuge d'instruction, en remplacement de M. Escande, 

démissionnaire. 

Voici l'état des services des magistrats compris dans le 

décret qui précède : 

M. "Bertrand : 1G décembre 1850, substitut à Arbois; — 16 
janvier 1854, substitut à Dole ; — 12 avril 1854, substitut à 
Loùs-ie-Saulmer; —2 mars 1857. procureur impérial à Saint-
Uauffe ; — 27 novembre 1S59, procureur impérial à Lure; — 
18 août 1860, nommé procureur impérial à Digne. • 

B. Duelaux : juge-suppléant à Murât; — 5 mars 
«w, juge à Mauriac. 

il. ÂlKeine 

M. Lion : -27 avril 1853, juge-suppléant à Rambouillet, 
m«e des fonctions de juge d'instruction; — 24 août 1854, 
substitut à \ienne; —26 novembre 1856, procureur impé-
nau Umbrun: — 11 juin 1858, procureur impérial à Die. 

■ *. Grimaud t: 21 mai 1853, juge suppléant à Bourgoin; — 
-' mars 1855, substitut à Bourgoin. 

* Thib«iid : 24 avril 1858, juge suppléant à Grenoble. 

20 juillet 1858, juge-suppléant à Saint-Flour. 

m^Moniteur publie un décret en date du 27 octobre, 
letiuel est ainsi conçu : 

jj? ('!l™bre temporaire créée au Tribunal de prem 
uance de Limoges (Haut-Vienne), par ordonnance du 

iinvemh».rt io>.c\ „. . /' 1 , ... 
et successivement prorogée jusqu a ce jour 

première 
29 

novembre 1842 

umiera « remplir ses fonctions pendant une année. 

ri'e
 expiration de ce temps, elle cessera do plein droit, s'il 

a pas été par nous autrement ordonné. 

.^Moniteur public également le décret suivant, en 
,late du 27 octobre: 

la Savoie "■ S°n' inst'tui;s iu8'es de paix dans le département de 

* Arrondissement de Moutiers : 

fe
ton c

|
e
 Moutiers, M. Charvaz; 

on de Bourg-Saint-Maurice, M. Laîssus; 

r
 n

n°n^Bo
Z
el,M. Revêt; 

, antondA,me, M. Reymond ; 
(Juges do paix actuels). 

Arrondissement d'Albertville : 

lNn!0n f'f'tertvilie, M. Anselme ; 

3aton dc &rézy-
S
ur-Isère, M. Guillot, 

Art i Q • (Juges de paix actuels). 
'5 Hkiitn cnt 'nsthués juges de paix dans le département da 

u|<c-t>avoif> : 

irrondissement d'Annecy : 

G 

umgt, M. Brunier; 
erges, M. de Lachenal 

<;'1ntun de Fav 

&le
 Thonon, M. Ni 

rens, M. Gardy ; 
(Juges de pa'ix actuels). 

Arrondissement de Thonon 

.. az ' 
Douvaine, M Bla'nchet ; 

m*AJoondance, M.C^vin; 

'•anti 

M. 

(Juges de paix actuels). 

Vulliez, suppléant du juge de paix du canton 

est nommé juge de paix 
4«¥; ; 

0B
i

S
wnton

M
^
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*
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4
^ont 

partement dôTa Sat;o-eUPPfê''lntS ^ jUg°S de pak dan3 le 

Arrondissement de Moutiers 

M. Bérard; 
-B^aint-Maur' 'te p,

07(
,|
 M 

Ç^nton T: CT-Samt-Maurice, M. Flandin; 

Canton dAime, M. Galliod; 
(Suppléants actuels). 

Arrondissement d'Albertville : 

Canton d'Albertville, M. Viard; 
Canton d'Ugines, M. Tétaz; 

(Suppléants actuels.) 
Art. 5. Sont nommés suppléants de juges de paix dans le 

département de la Savoie : 

Arrondissement de Moutiers : 

Can'on de Moutiers, M. Georges Favre, avoué: 
Canton de Bourg Saint-Maurice, M. .lean-Guérin Rullier, 

notaire ; 
Canton deBozel, M. Emmanuel Garçon, notaire. 

Arrondissement d'Albertville : 

Canton d'Albertville, M. Constant Martin, notaire ; 
Canton deBeaufort, M. Marie-Augustin Frison, et M. Alexis 

Verpil, notaire ; 
Canton de Grézy-sur-Isère, M. Joseph-Rose Rey, notaire, 

et M. François Veyrat ; 
Canton d'Ugines, M. Claude-Joseph Naire, notaire. 
Art. 6. Sont institués suppléants de juges de paix dans le 

département de la Haute-Savoie : 

Arrondissement d'Annecy : 4 

Canton d'Annecy. M. Chaumontel ; 
Canton de Duingt, M. Grivaz; 
Cantou de Faverges, M. Mugnier-Serand; 
Canton de Rumilly, M. Croisollet ; 
Canton de Thônes, M. Favre ; 

(Suppléants actuels). 

Arrondissement de Thonon : 

Canton de Thonon, M. Auger ; 
Canton de Douvaine, M. Maret ; 

Canton d'Evian, M. Gruz ; 
Canton d'Abondance, M. Folliet; 

(Suppléants actuels). 
Art. 7. Sont nommés suppléants de juges de paix dans le 

département de la Haute-Savoie : 

Arrondissement d'Annecy ; 

Canton d'Annecy, M. Frédéric Bardet, avocat; 
Canton de Duingt, M. Claude Mugnier, avocat; 
Canton de Faverges, M. Antoine-François Girard ; 
Canton de Rumilly, M. Charles-Louis Bouvier, notaire, ad-

joint au maire ; 
Canton de Thônes, M. Barthélémy André, no aire, 
Canton de Thorens, M. Michel Lachavanne, notaire, en 

remplacement de M. Thonin. 

Arrondissement de Tho7ion: 

Canton de Thonon, M. Louis-Barnabé Vaudaux, notaire; 
C/intnr, rln TUnt, Mil fUnurlO-MOflo Boi-ima et Louie-Etieiine 

Jacquet, notaires ; 
Canton de Douvaine, M. Joseph Thorens, notaire ; 
Canton d'Evian, M. Georges-Marie Maret, notaire ; 
Canton d'Abondance, M. Maurice Delacroix, notaire; 

Art. 8. Sont nommés : 
Juge de paix du canton de Levens (Alpes-Maritimes), M. 

André Feraud, ancien procureur, en remplacement de M. Ti-
ran, qni a été nommé juge de paix du canton intrà muros de 

Nice. 
Juge de paix du canton de Raucourt, arrondissement de 

Sedan (Ardennes), M. Louis-Edouard-Stanislas Piette, avocat, 
en remplacement de M. Charlier, qui a été nommé juge de 

paix du canton sud de Sedan. 
Juge de paix du canton de Saint-Haon-le-Chàtel, arrondis 

sèment de Roanne (Loire), M. Louis-Amédée-Girard de la 
Fayolle, maire de Briant, en remplacement de Gagnier, qui a 
été nommé juge de paix du canton sud-ouest de Saint-

Etienne. 
Juge de paix du canton de Marquise, arrondissement de 

Boulogne (Pas-de-Calais), M. Gaspard-Jules Joseph Cattoir, li-
cencié en droit, en remplacement de M. Pollet, démission-

naire. 
Juge de paix du canton nord-ouest de Bayonne, arrondisse-

ment de ce nom (Basses-Pyrénées), M. d'Éspourrin, juge de 
paix d'Ossun, en remplacement de M. Vasserot, qui a été 
nommé juge de paix du canton nord-est de Bayonne. 

Suppléant du juge du canton de Ruffec, arrondissement de 
ce nom (Charente), M. Francois-Michel-Àmédée Dutillet, li-

cencié en droit, en remplacement de M. Péchel. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Fortoul. 

Audience du 25 juillet. 

TESTAMENT OLOfillAPIlE. — INTERPRÉTATION. — SCBSTITU-

T10.N. — USUFRUIT. — SAISINE. — PARTAGE. — COMMU-

NAUTÉ D'ACQUÊTS. 

La clause par laquelle un leslaleur, partageant ses biens 
entre plusieurs personnes, déclare que telles d'entre elles 
ne peuvent ni vendre ni engager les biens formant la part 
qui leur est assignée et dont leurs enfants seront héritiers, 
ne suffit pas pour constituer une substitution, mais doit 
être entendue comme conférant, sous cette prohibition, un 
droit d'usufruit, surtout alors que les mêmes expressions 
ont servi au testateur pour instituer sa veuve usufruitière 

d'une autre partie de ses biens. 

II. La clause par laquelle il est dit simplement, que l'avoir 
du testateur sera partagé entre les légataires après la mort 
de sa veuve usufruitière, ne petit être considérée comme 
prohibitive de ce partage durrant la vie de celle-ci. La sai-
sine dont sont investis les légataires leur permet de procé-
der au partage de la nu-2>ropriété qui leur appartient des 

le jour du décès. 

Le Tribunal a statué sur ces questions par le jugement 

suivant : 

« Vu le testament olographe de Benoît Côte, décédé à 
Lyon, le 16 novembre 1858, ledit testament en date du 23 
août 1856, enregistré et déposé aux minutes de M« Laforest, 
notaire à Lvon, suivant acte à la date du enregistré ; 

» Attendu que ce testament contient les dispositions sui-
vantes : « Je laisse ma femme jouissante, pendant sa vie du-

ii rant, sans pouvoir ni vendre ni aliéner; 
<( Lé reste de mon avoir, il sera partagé après sa mort, 

u ainsi qu'il suit : Luc Guy, Catherine Guy, la moitié entre 
« deux ; Benoît Guy, Etienne Guy, Maturel,"mari de ma cou-
• sine Vernay ; ils ne pourront ni vendre ni engager; après la 
u mort du mari et de la femme leurs enfants seront héri-

« tiers de droit ; » 
« Attendu qu'il résulte du contexte de ce testament que 

sa dernière clause, portant interdiction de vendre et enga- * 

ger, ne se réfère qu'à Maturel, dernier légataire ; 
« Attendu, en eifet, que c'est seulement e,n indiquant ce-

lui-ci qu'il fait mention de sa femme, quoique les autres lé 

gataires soient également mariés ; 
« Que ces mots : « Après la mort du mari et de la femme.» 

ne désignent donc que les époux Mature', et que, par consé 
quent, on ne doit appliquer qu'aux enfants issus de leur ma 
riage les mots suivants : « Leurs enfants seront héritiers de 

droit ; » 
« Attendu que si cette dernière clause constitue One sub-

stitution prohibéé, il faut reconnaître qu'elle n'est relative 
qu'à la portion de l'hérédité dévolue, soit à Maturel, soit à sa 
femme; d'où il suit, en premier lieu, que Ja validité du tes-
tament ne saurait être mise en doute en ce qui concerne la 
veuve Côte, légataire de l'usufruit, seulement et relative-
ment à Luc Guy, Catherine Guy, Benoît Guy et Etienne Guy; 
et en second lieu, que les consorts Vernay non appelés à la 
succession par le testament, Luc Guy et Catherine Guy appe-
lés à recueillir seulement la moitié de l'hérédité, ne sauraient 
se prévaloir de la nullité résultant de la substitution ; 

« Attendu, en effet, quant à ce dernier point, qu'il y : 
lieu d'appliquer, dans la cause, les dispositions des articles 

1043 et 1044 du Code Napoléon; 
« Que des lors la portion de la succession qui ne pourrait 

être recueillie par les époux Maturel et leurs enfants, profi-
terait, par voie d'accroissement, à Benoît Guy et Et enne Guy, 
.conjointement institués avec les premiers, et non aux con-
sorts'Vernay, non appelés par le testament, ou aux deux 
jevmiers légataires institués avec assignation dc part ; 

« Att 'ndu que le litige, en ce qui concerne la substitution 
prétendue ne peut donc réellement exister qu'entre Be-
noît Guj? et Etienne Guy, d'une part ; la veuve Maturel et 
ses enfants, d'autre part;"le sieur Maturel étant décédé avant 

le testateur; 
« Attendu que rien n'indique d'une manière certaine et in 

contestable que l'intention de Benoît Côte ait été dégrever de 
substitution la part de son hérédité à recueillir en définitive 

par les enfants Maturel ; 
« Que ces mots : « Ils ne pourront ni vendre ni engager 

après la mort du mari et de la femme, leurs enfants seront 
héritiers de droit, » ne peuvent être considérés dans la cause 

comme caractérisant la substitution ; 
« Attendu, en effet, que des expressions équivalentes se 

trouvent dans le legs de l'usufruit seulement fait à la femme 
et que rien ne permet de supposer qu'elles aient dans la der 
nière disposition un sens autre que dans la première; 

« Qu'il faudrait en conclure que le testateur a voulu seu 
lement léguer aux époux Maturel l'usufruit d'une part de 

ses biens, et la nu-proprlété à leurs enfants ; 
« Attendu, d'ailleurs, que Maturel père est décédé avant 

le testateur ; qu'en admettant qu'une part de la succession 
lui eût été léguée à la charge de conserver et de rendre, cet 
te disposition serait caduque par son prédécès ; que dès-lors 
la substitution n'existerait plus, les enfants étant appelés à 

succéder immédiatement à Benoît Côte; 
Qu'à ces divers points de vue, il faut reconnaître que la 

disposition donts'agit est valable, sauf à débattre ultérieu-
rement entre la veuve Maturel et ses enfants la question 
de savoir si la première doit avoir l'usufruit, sa vie durant, 

de la portion à recueillir par les derniers; 
« Attendu, sur la demande en partage des consorts Guy, 

que c'est à tort qu'elle est contestée au nom de la veuve Cô-
te, qui demande que le partage n'ait lieu que pour la com-

munauté; 
« Attendu, en effet, que la clause du testament, par la-

quelle il est dit qu'après la mort de la veuve l'avoir du testa-
tateur sera partagé entre les légataires, ne peut être considé-
rée comme prohibitive de ce partage durant, la vie de l'usu-
fruitière, ou avoir au moins cet effet pendant le temps fixé par 
le second paragraphe de l'article 815 du Gode Napoléon; 

« Que les expressions dont s'agit indiquent seulement l'é-
poque à laquelle les légataires acquerront le plein droit de 

propriété sur la part à eux dévolue ; 
« Attendu, sur la question de savoir à la requête de. qui le 

partage devra être poursuivi, et quelles pariies devront sup-
porter les frais de la demande spéciale en partage de la com-
munauté formée par le tuteur à l'interdiction de la veuve 

Côte; 
» Attendu que les parties de M" Moulin demandent le par-

tage entier de la succession, ce qui comprend celui de la 

communauté ayant existé entre les époux Côte ; 
« Que le tuteur de la veuve Côte ne demandant que le par-

tage de la communauté, en succombant sur ce point, il y a 
lieu d'attribuer la poursuite aux parties de M" Moulin ; 

« Attendu que les consorts Vernay, demandeurs originai-
res, en concluant à la nullité du testament dont s'agit, de-
mandent aussi le partage de la succession, et par conséquent 

de la communauté ; 
« Que la veuve Côte était en cause dans cette instance; 
« Que, plus tard, ayant été interdite, Binoud, son tuteur, 

a cru devoir former, par action principale, une nouvelle de-

mande en partage de la communauté; 
« Que cette instance était inutile ; 
« Attendu, en effet, que dans le cas d'annulation de testa-

ment, il y aurait eu lieu de procéder sur la demande des con-

sorts Vernay ; 
« Que si i'on voulait prévoir le cas où le testament étant 

maintenu et les consorts Vernay mis hors de cause, il y au-
rait eu lieu de procéder au partage avec les légataires insti-
tués ; seulement il suffirait, pour parvenir à ce but, de for-
mer une demande par de simples conclusions, ainsi qu'il a 

été fait par les consorts Guy ; 
« Attendu que, dans ces 'circonstances, il y a lieu de met-

tre à la charge de Binoud, personnellement, les dépens faits 
en son nom ou contre lui, à raison de l'instance dont s'agit ; 

« Attendu que la veuve Côte, légataire de l'usufruit des 
biens de son mari, n'a point été dispensée de fournir caution 

par le testament de ce dernier; 
« Qu'il résulte des explications fournies en son nom, qu'elle 

ne peut satisfaire à cette obligation ; 
« Que la succession étant purement mobilière, il y a lieu 

de prendre les mesures indiquées par l'article 602 du Code 
Napoléon, relativement aux capitaux, sauf à être ultérieure-
ment statué, quant aux meubles, après que leur consistance 

sera connue : 
« Pur ces motifs, statuant en premier ressort et matière or-

dinaire, sur la demande des consorts Vernay, et matière som-
maire sur celle de Binoud, ès-qualité, déclare non recevable 
et au besoin mal fondée la demande, tant des consorts Vernay 
que des consorts Guv, en nullité, pour cause de substitution 
du testament de défunt Benoît Côte; rejette également la 
demande en sursis au partage de la succession, et en par 
tage seulement de la communauté formée par le sieur Binoud-
en qualité de tuteur à l'interdiction de la veuve Côte ; 

u Ordonne qu'aux poursuite et diligence des parties de 
M" Moulin, il sera procédé au partage, tant de la succession 
de Benoit Côte que de la communauté d'acquêts ayant existé 
entre lui et sa veuve, et ce, conformément au contrat de ma-
riage des époux, du 17 février 1819, reçu par M0 Casati, no-
taire à Lyon, enregistré ; dit que moitié de la communauté 
»era attribuée à cette dernière, en toute propriété, et l'autre 
moitié, jointe aux biens personnels de Benoit Côte, pour comj 
poser, avec ceux-ci, la masse active de sa succession; 

« Ordonne que l'usufruit intégral de celle-ci appartiendra 

à la veuve Côte, et qu'à la charge de ces usufruits il sera at-
tribué 6iS4 à Luc Guv, 6[54 à Catherine Guy, 4i24 à Benoit 
Guy, 4]24 à Etienne Guy, et 4[24 aux enfants issus du ma-
riage de Maturel avec la" dame Vernay ; réserve à ces derniers 
et à leur mère tous leurs droits sur la question de savoir si la 
dame Vernay, veuve Maturel, a ou non le droit de prétendre 

à l'usufruit desdits 4t24 ; 
« Dit que tous les capitaux qui composent la succession de 

Benoit Côte seront placés, pour la nu-propriété, au profit de 
chacun des héritiers dans le lot desquels ils entreront, et 
pour l'usufruit au profit de la veuve Côte ; 

« Surseoit à statuer sur les mesures à prendre pour la con-
servation des meubles jusqu'après l'établissement de leur na-
ture et consistance par les opérations du partage. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Prévost, conseiller à la Cour 
impériale de Toulouse. 

Audience du 23 octobre. 

VOL ET INCENDIE. 

Depuis quelques années, le rôle criminel a bien dimi-

nué dans l'Ariége. Nous n'avons plus de longues assises, 

et les affaires qui sont soumises au jury ont perdu la dé-

solante gravité d'autrefois. Au mois de juillet, à la troi-

sième session, deux procédures seulement furent jugées, 

et suivies d'acquittement. A la session actuelle, il n'y a eu 

que quatre procès : un attentat, à la pudeur, puni de deux 

ans de prison; des vols sans importance commis par un 

réclusionnaire libéré, et punis de dix ans de réclusion ; 

une accusation de vol domestique, sur laquelle est inter-

venu un verdict négatif ; un vol suivi d'incendie. Cette 
dernière affaire présente seule de l'intérêt. 

L'accusé se nomme Joseph Daffis ; il n'a que vingt ans, 

il est né au hameau de Tournac, commune de Bethmale, 

canton de Castillon, où il habitait comme garçon meunier 

chez un de ses oncles. Il oppose de complètes dénégations 

aux charges relevées contre lui, et que l'acte d'accusation 

résume de la manière suivante : 

« Le 20 août dernier, vers onze heures du soir, un in-

cendie éclata dans la maison de Françoise Frèche, femme 

Pons, ménagère à Tournac. Malgré de prompts secours, 

le bâtiment et tout ce qu'il renfermait furent la proie des 

flammes. On ne put que préserver les maisons voisines. 

Les premières investigations faites pour découvrir la cause 

de ce sinistre démontrèrent qu'il n'était pas accidentel. 

La femme Pons, en effet, avait depuis cinq à six jours 

quitté Bethmale pour aller dans sa famille a Moulis. Sa 

maison étant ainsi complètement inhabitée, le feu ne pou-

vait y avoir été mis que par une main criminelle. Les 

soupçons se portèrent alors sur Joseph Daffis, qui demeu-

rait dans le voisinage, qui connaissait parfaitement les 

habitudes de la femme Pons, qui avait antérieurement 

commis quelques soustractions à son préjudice, et qui 

avait été récemment condamné pour tentative de vol à 

six mois d'emprisonnement. 
« On supposa qu'après s'être introduit dans la maison 

pour voler, il avait eu recours à l'incendie 'pour faire dis-

paraître les traces de son crime. Ces premiers soupçons 

lurent bientôt confirmés. Mandé devant le juge de paix, 

Daffis ne put dissimuler son trouble, et son inquiétude. U 
prétendit s'être couché le 20 août, entre huit et neuf heu-

res du soir, dans la grange de son oncle, en même temps 

qu'un charpentier que cet oncle avait pour ouvrier. 

« Cette allégation fut reconnue mensongère ; il fut 

trouvé nanti d'une petite somme d'argent et de divers 

objets, doiit.il ne put justifier la provenance. Il fut cons-

taté, soit par la femme Pons, soit par d'autres témoins, 

que la plupart de ces objets provenaient de la maison in-

cendiée. Daffis fut surtout embarrassé pour expliquer l'o-

rigine de quelques allumettes trouvées dans sa poche et 

l'usage qu'il voulait en faire. Enfin, dans le lieu où il cou-

che habituellement, on découvrit cachées dans du foin des 

tenailles et des provisions alimentaires dérobées à la 

femme Pons. Elles les reconnut sans hésiter. Quant aux 

tenailles, elles appartenaient à l'oncle de l'accusé ; c'é-

taient celles dont ce dernier se servait habituellement pour 

son travail ; il s'obstina cependant à ne pas les reconnaî-

tre, et, par ses dénégations, il aggrava les charges qui ré-

sultaient contre lui de cette circonstance. 

Il ne peut donc rester aucun doute sur la culpabilité 

de Daffis. Or, d'après les déclarations positives de la fem-

me Pons, elle avait soigneusement fermé toues les issues 

de son habitation, et plusieurs des objets trouvés en la 

possession de l'accusé étaient renfermés dans des coffres 

fermés à clef. Celui-ci n'a donc pu commettre le vol qni 

lui est imputé qu'en fracturant la porte ou les fenêtres, et 

en forçant certains meubles : les tenailles cachées sous sa 

couche ont évidemment servi à ces effractions. 
« Daftis ne s'est jamais déparli de son système de dé-

négations, et, d'après ses dires, il est victime de la méchan-

ceté de la femme Pons. D'ailleurs, la position de cette 

femme, à vrai dire le seul témoin de l'affaire, est assez 

bizarre : elle est l'épouse d'un homme qui a eu le mal-

heur de perdre la vue ; elle l'a abandonné pour devenir la 

concubine d'un voisin, avec lequel elle a vécu pendant 

plusieurs années, et qui, en mourant, lui a laissé la jouis-

sance de la maison incendiée. Elle ne revint pas avec son 

mari, mais elle reçut chez elle le père de l'accusé qui fut 

son amant, et qui repoussa ses entants. Poursuivie par h 

réprobation de ses concitoyens, elle passa la frontière avec 

Daffis père, et alla en Espagne recevoir la bénédiction 

nuptiale d'un prêtre espagnol. Elle retourna à son hameau., 

où elle vécut sans gêne avec son nouvel amant. » 

L'accusation a été soutenue par M. Costes, substitut, et 

combattue par M" Hippolyte Joffrès, avocat. 

Le jury a résolu négativement les questions relatives à 

incendie et à toutes les circonstances agcravai aggravantes du se-1 

cond crime. 11 a reconnu Daffis coupable de vol simple, 

en admettant encore des circonstances atténuantes. 

La Cour n'a pas cru devoir s'associer à l'atténuation ac-

cordée par le jury, qui ne la liait pas, le fait décla é 
constant n'étant plus qu'un délit. Elle a prononcé contre 
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Joseph Daffis la peine de cinq ans de prison et de cinq 

ans de surveillance de la haute police. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. du Périer de Larsan, conseiller 

à la Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 25 octobre. 

FAUX TEMOIGNAGE ET SUBORNATION DE TÉMOINS EN MATIÈRE 

CIVILE. 

Quatre accusés comparaissent devant la Cour d'assises" 
Ce sont : 

1° Jean Beaulieu, âgé de soixante ans, cultivateur, de-

meurant à Grolejac, canton de Domme, arrondissement 
de Sàrlat ; 

2° Jean Pezin, âgé de cinquante-cinq ans, propriétaire-

cultivateur, demeurant au même lieu ; 

3° Marguerite Blancassagne, femme Bérie, âgée de cin-

quante-six ans, sans profession, demeurant au même 
lieu ; 

4° Catherine Dalba, femme Barraiï, âgée de cinquante-

deux ans, cultivatrice, demeurant au même lieu. 

& Voici les faits relevés par l'acte d'accusation : 

« Au commencement de l'année 1860, un sieur Guil-

laume Malbec fit citer Marguerite Blancassagne, femme 

Bérie, Cadette Blancassagne et Jean Pézin fils, au nom et 

comme héritiers d'un sieur Laurent Blancassagne, devant 

M. le juge de paix de Domme, pour s'entendre condam-

ner au remboursement d'une somme de 150 fr. Les dé-

fendeurs, dont l'un, Jean Pézin, était représenté par ton 
père, nièrent la dette, et le magistrat autorisa Malbec à 

faire par témoins la preuve de la créance qu'il invoquait. 

Cette preuve fut faite à une audience subséquente, le 29 

mai 1860. De leur côté, les héritiers de Laurent Blancas-

sagne produisirent deux témoins pour prouver leur 

libération ; l'un d'eux fut reproché, et on renvoya à une 

audience prochaine pour s'entendre et statuer sur les mo-

tifs de reproche ; mais l'autre, Jean Beaulieu, déposa que 

« le 21 juillet, à Gourdon, dans une auberge qu'il indi-

« quait, il avait vu Laurent Blancassagne tirer de sa po-

« che des pièces d'or et d'argent, et en donner un cer-i 

« tain nombre à Malbec, en lui disant : — « Eh bien ! 

« maintenant nous voilà quittes. » — Et Malbec aurait réf 

<■ pondu -. « Oui, nous sommes quittes et bons amis. » 

« Le témoin reproché, Miasse, dit Surget, interrogé of-

ficieusement,attestait le même fait; néanmoins, les parties 

tirent défaut à l'audience du 5 juin, et les héritiers Blan-

cassagne remboursèrent volontairement les 150 francs. Il 

était peu vraisemblable que ces derniers se fussent ainsi 

exécutés, si réellement ils ne devaient rien. M. le juge 

de paix de Domme conçut de graves soupçons sur la sin-

cérité de la déposition de Beaulieu ; l'instruction a prouvé 

qu'ils étaient fondés. Beaulieu a avoué lui-même « que le 

« 27 mai dernier,Pézin père était venu lui proposer 5 fr. 

u s'il voulait porter un faux témoignage. » Le jour de 

l'audience, il se rendit chez le juge de paix en compagnie 

de Pézin et de Marguerite Blancassagne. Pendantla route, 

ceux-ci lui donnèrent leurs dernières instructions sur la 

manière dont il devait déposer; ils lui renouvelèrent la 

promesse de lui donner une. récompense. Pézin lui-mê-

me ne conteste pas l'exactitude de ces faits ; seulement il 

déclare qu'il n'a fait que céder aux instigations de Mar-

guerite Blancassagne, qui lui a elle-même désigné le% té-

moins qu'on pouvait essayer de corrompre. Marguerite Blan-

cassagne nie énergiquement toute participation directe ou 

indirecte aux faits qui lui sont imputés, mais il est prouvé 

qu'elle comptait profiter du faux témoignage. Elle avait 

répondu toujours d'une manière fort évasive aux récla-

mations de Malbec; et quand les faits furent découverts, 

elle manifesta devant un témoin la crainte très vive d'être 
compromise. 

« Pézin et les cohéritiers de son fils, non contents d'a-

voir suborné Beaulieu, avaient aussi corrompu un sieur 

Miasse, dont il a été parlé plus haut; un reproche, fondé 

sur une condamnation antérieure, est le seul motif qui a 

a'.t a 3.11 er 92É eivv fofc, ai"'., ec ait, n'a jamais eu lieu 

L'instruction a, en outre, r évtl-: c'ai'f ris tentatives de su-

bornation, pratiquées par Pézin, auprès 3e diverses per-

sonnes, qui avaient refusé de se prêter à ce qu'il leur de-

mandait. Mais les recherches de la justice l'ont conduite à 

constater à la charge des mêmes individus un autre fait 

de subornation et de faux témoignage 

n Vers la fin de février 1860, les héritiers de Laurent 

Blancassagne assignèrent un sieur Déjean devant le juge 

de paix de Carlux, en paiement de 150 francs prix de 

cochons, que leur auteur avait vendus audit sieur Déjean. 

Déjean prétendit s'être libéré. Marguerite Blancassagne, 

dont les conseils paraissaient diriger la poursuite, offrit de 

prouver la vente et la livraison des cochons. Le juge de 

paix lui lit observer qu'il fallait en outre prouver que le 

prix n'avait pas été payé comptant, ainsi que cela se pra-

tiquait ordinairement en foire ; et Marguerite s'écria avec 

nue aigreur mal déguisée : « Les témoins ne valent donc 

rien en justice ! » 

Une enquête fut ordonnée, et le 29 mars, Beaulieu et 

( iatherine Dalba, sa concubine, cités à la requête de la 

femme Blancassagne, déposèrent qu'un jour de la semaine 

qui précéda la Saint-Léger, ils avaient vu Déjean père ve-

nir chez la veuve Blancassagne, qui n'était pas chez elle 

e.i ce moment, et qu'il leur avait dit : « Je lui portais l'ar-

gent des cochons que je lui dois, mais il paraît qu'elle n'y 

est pas... «Toutefois, les défendeurs ayant produit des 

témoignages contraires, les héritiers Blancassagne renon-

cèrent à leur action. Des recherches de la justice ont per-

mis de constater que le sieur Déjean s'était parfaitement 

libéré, et que d'ailleurs il n'était pas allé depuis deux ans 

dans le lieu où les témoins prétendaient l'avoir vu. Beau-

l'accusation. , , „ i>
nîm M* Millet-Lacombe a présente la défense de Jean ueau-

lieu. • » 
M* Batailh, celle dc Jean Pézin ; . 
M" Bonhomme de Montégut, celle de Marguerite Blan-

cassagne ; 

M
e
 Roger, celle dc Catherine Dalba. 

Après deux heures de délibération, le jury a rendu le 

verdict suivant : 

En ce qui concerne le premier chef d'accusation, laux 

témoignage et subornation de témoins en matière civile 

devant le juge de paix dc Carlux, le jury a déclare les 

quatre accusés coupables, en écartant cependant pour 

tous la circonstance aggravante de dons ou promesses ; 

En ce qui concerne le second chef d'accusation, faux 

témoignage et subornation de témoins en matière civile 

devant le juge de paix de Domme,le jury adéclaré coupa-

bles Jean Beaulieu et Jean Pezin, mais en écartant la cir-

constance aggravante de dons ou promesses ; il a acquitté 

sur ce chef Marguerite Blancassagne. 

Des circonstances atténuantes sont en outre accordées 

à Jean Beauljcu, à Catherine Dalba et à Jean Pézin ; le 

verdict est muet sur ce point pour Marguerite Blancas-

tions des témoins ne pouvaient offrir un grand intérêt 

Tous s'accordent à dire que l'enfant était forte et bien 

constituée ; que lorsqu'ils ont été appelés par les cris de 

la mère, la petite fille était à moitié mortc,et que le vitriol 

en coulant dc la bouche de l'enfant sur la poitrine, avait 

laissé une plaie pareille à celle que produirait un fer 
rouge. 

» À six heures l'audience est suspendue, et reprise à sept 
heures et demie. 

M. l'avocat-général Petit soutient l'accusation; M
e
 La-

fontaine présente la défense de Chambon. 

Déclaré coupable sur toutes les questions, mais avec 

circonstances atténuantes, Chambon est condamné aux 
travaux forcés à perpétuité. 

. Il a entendu le prononcé de l'arrêt avec le calme et 

l'impassibilité qu'il a montrés pendant les débats. 

En conséquence, la Cour a condamné : Jean Beaulieu, 

à quatre ans de prison ; Catherine Dalba, femme Barrau, 

à trois ans de prison ; Jean Pézin, à cinq ans dc prison; 

Marguerite Blancassagne, femme Bérie, à huit années de 
réclusion. 

lieu, et plus tard Catherine Dalba ont avoué avoir commis 

nn faux témoignage, à l'instigation de Marguerite Blan-

cassagne, qui était venue plusieurs fois leur faire de pres-

santes instances à cet égard, et qui leur apportait chaque 

fois quelques provisions. Ils prétendent seulement que leur 

déclaration, fausse en ce qui concerne la conversation que 

Déjean leur aurait tenue, est vraie en ce qui touche sa 

présence près du logis de Marguerite Blancassagne;. U est 

certain aujourd'hui qu'elle est mensongère sur tous les 

points. Il est établi, d ailleurs, que peu de jours avant l'au-

dience du 29 mars, Marguerite Blancassagne s'est rendue 

plusieurs fois auprès de Beaulieu et de sa concubine, dans 

la grotte qu'ils habita eut. 

u Une femme du voisinage avant voulu voir ce qui se 

passait dans ia grotte, les vit tous trois attablés ; une bou-

teille pleine était devant eux, et la femme Blancassagne 

cacha précipitamment un objet, que le témoin crut être 

un verre à boire. Le fils de Catherine Dalba, âgé de huit 

ans, raconta le lendemain à deux personnes le menu du 

repas, dont Marguerite Blancassagne avait fait les frais. 

Evidemment, les libéralités de cette femme n'avaient pas 

la charité pour mobile ; elles étaient le prix du fans té-

moignage qu'elle réclamait de Beaulieu et de Catherine 

Dalba. Elle a d'ailleurs une fort mauvaise réputation : il y 

a quinze ans, accusée avec son mari d'un v«.l d'argent, la 

nuit, dans une maison habitée, elle comparut devant la 

Cour -d'assises de la Doidogue ; elle fut acquittée, mais le 

publie refusa de croire à son innocence. Les autres préve-
nus sont également assez mal vus dans le pays. » 

M. Bénard, substitut du procureur impérial, a soutenu 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Boin. 

Audience du 25 octobre. 

EMPOISONNEMENT. 

L'accusé qui est amené par les gendarmes sur le banc 

des assises est nn homme de trente-six ar.s, d'une taille 

colossale. Sa figure est insignifiante. Il porte le costume 

dçs ouvriers de la campagne. Chambon est un vigneron 

de Villeneuve, arrondissement de Montargis. 

Voici les faits relevés contre lui par l'acte d'accusation: 

u Le 16 juillet 1860, la femme Chambon, vigneronne 

à Villeneuve, s'absenta vers huit heures et demie du ma-

tin, laissant dans un berceau, sous la garde de son fils 

Julien, enfant de huit ans, sa fille âgée seulement dc trois 

mois. Revenue vers dix heures, comme elle entrait dans 

l'étable pour y déposer une charge d'herbe, son mari vint 

l'y trouver ; il était pâle et paraissait très ému. « Ta petite 

fille, lui dit-il, est bien malade, je lui ai donné le coup de 

la mort. » Il ajouta : « Ne dis rien, sans quoi je t'en fais 

autant. » La-femme Chambon courut aussitôt en criant à 

la chambre où était son enfant. La petite fille vivait en-

core ; elle ouvrit les yeux et agita les mains, mais elle ne 

pouvait crier, tant sa langue et son gosier étaient enflés. 

De sa bouche et de son nez s'échappait un liquide noir et 

corrosif. Plusieurs voisines attirées par les cris de la fem-

me Chambon arrivèrent. On reconnut immédiatement 
tous les signes d'un empoisonnement. 

« Chambon, en elfet, poussé par un sentiment de ja-

lousie auquel l'inconduite de sa femme paraît avoir donné 

lieu, n'avait pas hésité à se défaire, par un crime, d'un 

enfant dont il ne se croyait pas le père. Profitant de l'ab-

sence de sa femme, après avoir éloigné son fils Julien, il 

avait pénétré dans la chambre et introduit dans la bouche 

de l'enfant h; goulot d'une petite bouteille remplie d'acide 

sulfurique. Les terribles effets que ne manque jamais 

de produire l'absorption de ce liquide ne pouvaient pas 

longtemps se faire attendre. La petite fille expira vers trois 

heures et demie du soir au milieu d'atroces souffrances. 

Deux médecins experts chargés de l'autopsie, ont constaté 

dans tout le trajet qu'a suivi le liquide, depuis la cavité 

buccale jusqu'à l'estomac, les désordres caractéristiques 

de l'empoisonnement causé par une substance corrosive. 

La cavité abdominale contenait quelques cuillerées d'un 

liquide cîirltrj, «.u. tap: être ae>_ysé, parce "Après 

'avoir recueilli, l'un des experts l'a renverse par inadver-

ivice. Quoi qu'il en soit, les conclusions du «apport dressé 

à la suite de l'autopsie sont formelles. L'enfant a succom-

bé à un empoisonnement. Chambon, d'ailleurs, a fait les 

aveux les plus complets; c'est le 14 juillet, deux jours 

avant le crime, qu'il avait acheté de l'acide sulfurique 

chez un pharmacien de Montargis, dans la seule inten-

tion, a-t-il dit, dc nettoyer des poinçons. L'idée d'en faire 

un usage criminel ne lui serait venue que dans la matinée 

du 16 juillet, et il n'aurait pas tarde à le mettre à exé-
cution. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

qui ne paraît pas, pendant tout le cours des débats, 
camprendre la gravité de sa position. 

m. le président : Chambon, vous reconnaissez que 

vous avoz empoisonné votre fille ?—R. Ce n'était pas ma 

fille ; ma femme l'avait eue d'un amant. 

D. Enfin, vous reconnaissez avoir empoisonné celte en 
fant ?—R. Oui, je l'ai déjà avoué. 

D. Comment cela s'est-il fait?—R. Je vous l'ai dit; ma 

femme avait été avec un autre homme, qui depuis" a quit-

té le pays ; je me suis dit que l'enfant n'était pas à moi, 
alors j'ai fait le malheur. 

D. Et comment avez-vous empoisonné l'enfant ?—R. Le 

14 juillet j'ai été à Montargis, où j'ai acheté du vitriol, et 
le 16 j'en ai fait boire à la petite. 

D. Où était votre femme pendant que vous empoison-

niez cette pauvre petite créature? — R. Elle était allée 

chercher une charge d'herbes dans les champs. 

D. Avez-vous donné beaucoup de vitriol à l'enfant ?— 
R. Non, pas beaucoup. 

D. L'enfant a-t-il crié ?—R. Non, pas trop. 

D. Vous y êtes-vous repris à plusieurs l'ois? — R. Je 

suis venu deux ou trois fois, mais pour voir comment al-

lait la petite. (Violents murmures dans l'auditoire.) 

D. Etiez-vous en colère en faisant cela ?—R. Je n'étais 
pas trop calme. 

D. Quand votre femme est rentrée, que s'est-il passé?— 

R. Je lui ai dit ; La petite est bien malade si elle n'est pas 

morte. Elle m'a dit : Tu l'as assommée? J'ai répondu que 

non. Alors elle est allée von la petite et elle s'est mise à 

pousser des cris, ce qui a attiré tout le voisinage. 

D. Quand vous avez acheté le vitriol à Montargis, c'était 

bien dans l'intention de l'employer à l'empoisonnement 

de la malheureuse enfant? — R. Non, l'idée ne m'en est 
venue que plus tard. 

D. Que vouliez-vous faire de ce vitriol? — R. Je vou-

lais m'en servir pour nettoyer mes poinçons. 

I). Est-ce que vous avez l'habitude de nettoyer vos 

poinçons avec eettejgdangereuse substance? — Non, pas 
souvent. 

D. Quelle quantité de vitriol avez-vous achetée? — R. 
Pour 50 centimes. 

I). Mais qu'est-ce que cela fait, 50 centimes? — R. Cela 
fait 10 sous.... 

D. Je vous demande quelle quantité cela peut faire ; 

est-ce une bouteille, une demi-bouteille? — R Ça fait ap-
prochant une demi-bouteille. 

D. Ainsi vous renouvelez complètement les aveux que 
vous ave?, déjà faits? —R. Oui, monsieur. 

M. le président : Asseyez-vous. Nous allons entendre 
les témoins. 

En présence des aveux réitérés de l'accusé, les déposi-

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Mallet, colonel du 49
e
 régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 octobre. 

^SUBORDINATION. — VOIES DE FAIT SUR UN OFFICIER, AIDE 

MAJOR. — INSULTES ENVERS UN AUTRE SUPÉRIEUR. 

Dans la matinée du 23 septembre, Henri Seinteff, fusi-

lieur au 56" régiment de ligne, se sentant fortement indis-

posé depuis l'avant-veille, se présenta à l'infirmerie à la 

visite du médecin aide-major, et accusa au docteur de 

violentes coliques qui par intervalle lui faisaient éprouver 

des douleurs très vives et donnaient à tous ses membres 

une faiblesse telle qu'il ne pouvait faire son service. Le 

docteur l'ayant examiné, constata l'absence de la fièvre, 

et bien que le cas lui parût sans graviié, il prescrivit une 

potion opiacée, en recommandant à Seinteff de se tenir en 

repos toute la journée ; il lui délivra à cet elfet une exemp-
tion du service. 

L'ordonnance du médecin fut ponctuellement exécutée; 

mais le lendemain matin, ayant éprouvé les mêmes dou-

leurs, le malade en fit part à ses camarades. Un vieux 

troupier l'ayant entendu raconter la nature et les consé-

quences de son malaise, lui dit que s'il voulait le suivre à 

la cantine, il allait lui administrer un médicament dont 

il avait fait usage lui-même dans la campagne d'Italie, et 

qui lui avait parfaitement réussi. Seinteff écouta le conseil 

de son ancien, qui s'empressa de dire à la canlinière de 

préparer dans deux verres, « deux quarts d'eau-de-vie, 

panachés de gomme. » Le médecin improvisé, quoiqu'il fût 

lui-même bien portant, commença par ingurgiter preste-

ment une des deux parts du remède, et invita son malade 

à en faire autant. Seinteff obéit. Les douleurs ne se cal-

mant pas, le vieux troupier lissa sa moustache, et décla-

ra qu'il fallait doubler la dose. Deux autres quarts, tou-

jours panachés de gomme, furent servis et expédiés de 

la même façon. Après quoi, l'ancien se retira sans exiger 

le prix de sa consultation, mais il laissa au malade le soin 
de régler la dépense. 

Seinteff ne se sentant pas mieux, et l'heure habituelle 

de la visite du médecin du régiment étant arrivée, il s a-

chemina d'un pas mal assuré vers l'infirmerie, et quoique 

il fût venu l'un des derniers, il voulait passer avant les 

autres militaires qui attendaient patiemment leur tour. Le 

trouble qu'il occasionnait nécessita l'intervention du ca-
poral Levy, de service à l'infirmerie. 

Lorsque le tour de Seinteff arriva, M. le docteur Latil 

s'aperçut facilement, à son approche, de l'état anormal de 

son malade de la veille, et sans qu'il fut besoin de lui de-

mander, en bon praticien, l'exhibition de la langue, il 

pronostiqua sans peine qu'elle devait se trouver épaisse et 
chargée. En cet état, le docteur ne voulut neu prescrire 

pour Seinteff, qui sollicitait vivement une nouvelle potion 

opiacée. On eut beau ordonner à ce singulier malade de se 

retirer pour revenir le lendemain, on ne put y parvenir. 

C'est alors que, prenant à partie le médecin, il lui dit 

uu'il n'entendait rien au traitement des malades ; des pa-

ro.es irxon "ffian:iï, Ss'xievê :ass-* île»:*»M. à des actes 

de violences. Une scène depiorab.e eut lieu, et au-

jourd'hui le fusilier Seinteff était amené devant le Conseil 

de guerre, sous le poids d'une accusation capitale, dont 

les débats vont faire connaître les détails recueillis par 
l'information. 

31. le président de Mallet, à l'sccusé : Vous savez que 

vous êtes traduit devant nous pour répondre à deux chefs 

d'accusation d'insubordination envers deux de vos supé-

rieurs. Vous vous êtes livré à des voies de fait sur la per-

sonne d'un officier, le médecin aide-major de votre régi-

ment, et d'outrages par paroles envers un caporal de ser-

vice à l'infirmerie. Convenez-vous des faits qui vous sont 
reprochés ? 

Sainteff' : Je demande pardon à mon colonel, je ne puis 

reconnaître les faits tels qu'on me les a indiqués dans 

l'instruction ; j'ai besoin de chercher dans mes souvenirs 

pour vous expliquer comment tout cela est arrivé. 

31. le président : C'est ce que nous désirons. Eh bien ! 

je vais vous facilier vos explications eu vous interrogeant 

sur les faits. Il paraît que, vous prétendant malade, vous 

vous êtes présenté à la visite du docteur, qui, a-t-il dit 

dans l'instruction, vous ordonna une potion plus par un 

sentiment de bonté que par nécessité pour la maladie que 

vous annonciez. Cela aurait dû vous suffire. 

L'accusé : J'étais réellement malade; la preuve est que, 

deux jours auparavant, me trouvant de garde au poste 

de la barrière du Maine, le lieutenant me renvoya à la 

caserne. J'espérais qne mon indisposition se passerait tout 

naturellement, je n'en parlai à personne ; mais comme 

elle persistait, et que j'éprouvais de l'affaiblissement, j'al-
lai à la visite du médecin. 

31. le président : Le docteur reconnut que la maladie 

n'étant que très passagère, pourrait disparaître prompte-

ment.Votre conduite a prouvé qu'il avait raison, puisque, 

au lieu de vous soigner, vous êtes allé le lendemain ma-

tin vous griser à la cantine. Si vous aviez été malade, 
vous auriez été plus sobre. 

L'accusé : Ce n'est pas ma faute. Ce sont les camara-

des qni m'ont poussé à suivre le conseil que l'un des plus 

anciens soldats de la chambre me donnait.Comme celui-ci 

me disait que ça lui avait fait du bien, je pensai qu'il en 

serait de même pour moi. Ils disaient que le mal prove-

nait d'un refroidissement qu'il fallait combattre avec des 

liqueurs réchauffant l'estomac, 

31. le président : Et à votre âge vous avez été assez 

simple pour croire que cela valait mieux que les ordon-

nances du médecin! La vérité est que vous n'étiez pas 

malade ; que vous aviez trouvé commode d'être dispensé 

du service la veille, et que vous vouliez encore obtenir 

une exemption, la cantine vous étant plus agréable que le 
service. 

L'accusé : Si l'aide-major m'avait visité il aurait pu re-
connaître que je lui disais vrai, 

M. le président : Nous ne sommes pas ici pour juger 

une question dc médecir, . Le docteur vous voyant sur-

excité par la grande quaudté d'eau-de-vie que vous aviez 

bue, ne pouvait pas apprécier votre état de santé. U vous 

renvoyait au lendemain ; il fallait obéir et vous retirer. 

N avez-vous pas dans ce moment-là proféré des paroles 
inc<uivenantes contre le docteur? 

L'accusé : J'ai dit que puisqu'il ne voulait pas me recon-

naître malade, j'irais me faire visiter par un médecin ci-

vil, mais je ne crois pas avoir tenu de mauvaises paroles.' 

J'étais un peu échauffé par 

ensuite par le refus que j'épro^ S 

trouver te sergent-major pourK
 8

' i° di
 1> 

par u„ caporal ou un
 cr

S !f d
? «te^'V 

civil. Mais comme ce sous-ofi?
1 che

* «mS 

endornn, je l
ui

 tapai sur l'^nf
 tr

°
u
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1er.}, a peine m'eut-,/ demandé S 
qu'il m'ordonna 
entendre 

de 
ce q

L)e 

venait
 D0ll

r & 

m'éloigner. rîàs£$3 3e 

ma réclamation 

pohee qu'il m'avait inSs Vlor?^?^ 
leur, vous avez tort de dire quc
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 ne s i '

 h 

tête s'échauffa, et à partir de^e môme? ff" **ï 

pelle qne confusément ce qui s'est
 P

a5e&* «» «ï 
M. le président: Eh bien! je vais von<

 h[
 « ' 

Vous vous êtes jeté sur le docteur une prem > ̂  
prenant par le devant de son uniforn^^ M 
très vivement. 

KM 

, vous avC7 
S ni 

L'accusé : Cela n'a rien d'extraordinaire «, 1 
la mauvaise habitude, quand i« nJu ' ^< 

toucher par moments sa per^. 

lait avec le docteur, mais sans mauva 
jucher par moments sa person'n.^I^ï 
'■nt avec le docteur, mais sans mauva e interné S' 

M. le président: Le docteur s'est rec£
01

' 

traire a vos gestes, et a fait demander ffi «S 
débarrasser de vous. Alors vous vous êtes 

jeté sur lui, dit l'accusation^ elle saisLalf t
3 

manière, vous l'avez acculé contre lamnr-, i > , 
bre, en vous écriant 

malade!... » 

nom, 

3|a muraille de ÏS 
«Ah! vous dues que je ̂  

L'accusé -. Je ne me rappelle pas cette ci,™* » 

31. le président : On vous a fait lâcher 

nouveau sur le mŒrf^!? 
tandis que la 

toute votre force on £*S, 

vous êtes précipité de 

nant de la main droite 

vous l'avez rudoyé de iuuœ vuire iorce 

tu étais un homme comme moi, je l \w. 

arrêté, et le docteur dégagé de votre "étreinte S?? 
gné. Avez-vous souvenance dé cette scène si gravi 

L'accusé Non, colonel ; je sais qu'il y
 a

 p„ Z 
cation très vive, mais je ne peux me 

s est 
? 

une exp|,. 

exact de ce que' j'ai tait. Je n'avais jamais eu à—™^ 

dre du docteur. Je n'avais aucune raison de » „ 
mal à son égard.

 aem
econdu

lte 
M. le président 

très fois ? 
Est-ce que vous avez été malade d'à 

L'accusé: Oui, mon colonel, mais ce n'est nasl 
lajor Latil qui m'a soigné, c'est M. le rWiJ,,,

 r 
major Latil qui m a soigne, c'est M. le uoeteur n 

médecin en chef du régiment. Il m'a envoyé deuv (3 
'hôpital vers la fin de 1859.

 3 ucux1
*» 

M. le président : Je vois par votre médaille que von 

avez fait la campagne d'Italie : est-ce que c'est à la Jl 
de cette guerre que vous avez contracté des maladies? 

L'accusé • Je ne sais pas ; j'ai fait aussi la campa«nc d> 

Crimée, et j'ai servi en Afrique. Ma santé ne s'est affaiblie 

que peu de jours après notre arrivée au camp de Saint 
Maur. 

M. le président: Indépendamment de l'accusatioiuV 

voies de fait sur l'officier médecin aide-major, vous êtes 

accusé aussi d'avoir adressé des paroles outrageantes au 

caporal d'infirmerie, votre supérieur; convenez-vous k 
fait ? 

L'accusé: Le caporal Lévy, dont il s'agit, ayant échan-

gé quelques paroles avec moi, me dit que j'étais un flâ-

neur qui me faisait porter malade toutes les fois qu'il v 

avait une prise d'armes; alors je lui dis : C'est tomme a 

que vous me traitez ! eh bien ! vous êtes un âne 

M. le président : Faites entrer le premier témoin, le 
docteur aide-major. 

M. Latil, médecin aide-major : Le dimanche 23 sep-

tembre, l'accusé vint se présenter à la visite en se disant 

rent loin de me prouver son état maladif. Ne connaissant 

pas les habitudes de cet homme, je crus ne pas devoir loi 

refuser une exemption et lui prescrivis une potion. Pen-

dant son absence, le caporal chargé de l'infirmerie vint 

me prévenir que cet homme avait l'habitude de se faire 

porter malade toute* ÎS fois au'il y wr.t une revue en 
EQ3 prise d'armes. 

Le* lendemain matin,Seintefï/d dn;àl 'nimeiissa'.ssè-

tre fait porter sur la liste des malades; il avait à la main b 
gobelet de la veille, venant sans doute pour demander une 

nouvelle potion : mais comme il me parut pris de boisson, 

je l'ajournai au lendemain, et lui dis qu'alors je lui feraw 

donner les médicaments qui pourraient lui être néces-
saires. 

M. le président : Ce jour-là, a-t-on répété le médica-

ment de la veille ? 

Le docteur : L'état dans lequel se trouvait Seintell au-

rait paralysé l'effet de la potion, et ne voyant rien d'urgent 

dans le cas actuel, je renvoyai ma prescription au lende-

main. C'est alors que l'accusé, contrarié, me dit d'un ton 

arrogant : « C'est bien, c'est bien ! je vais aller me «« 

visiter par un médecin civil, qui vous prouvera que jc
sul

» 

malade. » Cette réponse inconvenante fit que je lui d° " 

nai l'ordre de sortir de l'infirmerie. Il hésita d'abord, p» 

se mettant en marche, il dit qu'il voulait aller se W»Y] 

siter par un médecin civil. Comme il continuait a ni 
murer, le caporal Lévy le menaça d'envoyer cherenc ^ 

garde pour le faire sortir, et aussitôt il s'éloigna en 

naçant le caporal. .
 n

j 

31. le président : Veuillez, docteur, nous dire ce q 

s'est passé lorsque vous avez rencontré l'accuse da ! 

chambre du sergent-major ? % ^. 

Le témoin : Je me rendis dans le bureau de ce s ^ 

officier pour faire inscrire une punition, et le ehargci, ^ 

outre, de faire connaître à son capitaine ce qui
 VÈ
?t

r 
se passer à l'infirmerie. J'aperçus, en entrant, ^|

c
, ̂

ïf
, 

Seinteff, qui s'approcha de moi pour me dire qu'il V^^i 

nu demander au sergent-major de le faire con
nu

 , [
eS) 

un médecin civil. A peine eut-il prononcé eespa' : 

qn'il saisit violemment de ses deux mains nia tun«T ^ 

la hauteur du milieu de la poitrine, et répéta qu" 

cinq fois du ton le plus menaçant : Si vous étiez u
n 

me comme moi ! Voyant que eette scène ne
 mué

fV
el

. la 

je priai un soldat qui était présent d'aller eherc 

garde, et me débarrassant des mains de l'accuse, J 

sortir de la chambre, , ,A des 

31. le président : L'accusé vous a-t-il frappe, Y
on 

coups? .
 a

 jpais 

IJI témoin : Je n'ai pas été frappé avec j
e
 P^'f^uler 

il m'a si fortement secoué que j'ai été oblige de ^ 

jusqu'à ce que, rencontrant l'obstacle du nlur, J
c

 y'
a

iile. 

les mouvements de l'accusé, heurté contre la
 1
 ^ 

Cet homme était sous l'influence de l'eau-de-vie 

une grande exaspération. 

Seintejf: Je ne puis pas contredire le docteur, 

iui demande pardon de ce que j'ai fait. 

Feret, sergent-major au 56
e
 : Le fusilier Seinte 

senta brusquement dans ma chambre dans la m 

23 septembre. Je n'étais pas encore levé. H
 vin 

mais Je 

'M 
sur mon épaule très cavalièrement en me ^^Wçi 

joie, donnes;, l'ordre à un caporal de me ^
oim

!^
nïC

i-vo^ 
médecin pour me faire visiter, parce que Dg 

que cet âne do docteur ne veut pas me recoima' 

de. » En entendant proférer de si étranges paioi ,
 gsib

i
e 

tant une forte odeur alcoolique, je fis tout ■m _r
 p8

r-

pour éloigner cet homme et le calmer, mais s 

venir. C'est dans ce moment que survint M. »
 à

>
e

a 
Latil, qui venait se plaindre de l'accuse et me I_

 Se
iB-

fairc rapport au capitaine do ma compagnie, IA» I 
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,
lt
 «arJer da capitaine et de la punition que le 

teff
e0f?évv lui avait infligée à l'imfirmerie, il se preci-

I'S.P
01

' u le médecin aide-major, et en le poussant vive-

nt»
 slU

] y demanda pourquoi il ne voulait pas le recon-

nlir
 malade. Le docteur l'invita à être plus res-

njtftra
 1

 et
 à se tenir tranquille. Au lieu de se soumettre, 

peÇ^se précipita de nouveau sur l'aide-major, et le te-

''"'f luné main par sa redingote, il l'accula contre le mur 

l#
 a "TT «Etes-vous un homme? » et en même temps il 

ea
e
" r'

lU
re main levée comme s'il eut voulu le frapper. 

V/Çlg président : Ainsi, vous avez été témoin de la 

e dép'°
raD

^°
 susc

i
tee

 P
ar

 "'accusé dans votre cham-

"r* témoin : Oui, colonel; Seinteff a renouvelé trois ou 

. fois ses exclamations menaçantes, et à chaque fois 
(l

ulU
'
e
 jj_ Latil, qui faisait des efforts pour s'arracher 

C
° ins"de cet homme. Un soldat, qui se trouvait pré-

de
5Iïl

*
eçU

t l'ordre d'aller chercher la garde. Il y eut alors 

s«
lt

i ^
ea

t de relâche, et comme M. l'aide-major avait 

un
110
jj

 a
insi que je l'ai dit, contre le mur tout près de 

' pas#t-^®^*j¥èn profita "pour se retirer . Seinteff 
li K l'arrivée de la garde; mais le jour même il fut mis 

n a 

dent : Vous êtes le sergent-major de l'ac-
Ja arrestation. 

M le prew 
■ :

 vous
 devez le connaître personnellement ; quelle est 

Conduite habituelle dans le service ? 
sa
 j

e
 témoin : H compte parmi les anciens, il fait bien son 

• ice
-
 mais lorsqu'il a un peu de vin, il est d'un carac-

s
?'

v

 m
échaiit, il a la menace à la bouche à propos de rien, 

t paraît toujours prêt à frapper. Il se servirait de 1 

■Le arme qu'il trouverait sous sa main ; on le 

^'LJiant ie dois dire, en ce qui me concerne 

: la pre 

craint. 

féneadant, je dois dire, en ce qui me concerne, qu'il 

'est toujours montré docile et prompt à exécuter les or-

d'-esque je lui donnais. 

Le défenseur : Le témoin a vu Seinteff sur le champ de 

bataille- Comment s'est-il conduit en présence de 1 en-

**Le sergent-major : Oh! parfaitement bien; il s'est 

con luit très bravement 

leva ancien artiste dramatique, caporal : Etant chargé 

du service de l'infirmerie régimentaire, je crus de mon 

devoir de prévenir M. le docteur Latil de l'habitude qu'a-

vait Seinteff de se faire porter malade pour s'exempter 

des prises d'armes. Comme il y avait justement une re-

vue le docteur ordonna que Seinteff' ne fût pas admis à 

l'infirmerie s'il se présentait, et décida qu'il irait à la prise 

d'armes. Un peu de temps après, je rencontrai l'accusé, 

qui un gobelet à la main, venait me demander un médi-

cament; il s'arrêta, et me portant la main sur l'épaule, 

me dit : « C'est donc vous, caporal, qui prétendez que je 

me fais porter malade quand le régiment passe une revue? 

Descendez un peu avec moi, ajouta-t-il, et je vous ferai 

voir ce que vous êtes. » Je fis un mouvement en avant, 

et alors Seinteff m'apostropha de ces belles paroles : Ca-

poral, vous êtes un âne. 

;)/. le président : N'est-ce pas dans ce moment que vous 

l'avez puni de deux jours de salle de police ? 

Le témoin •■ Oui, mon colonel ; mais pour faire exécu-

ter cette punition je n'en parlai au sergent-major que le 

lendemain; c'est ce jour-là qu'eut lieu la scène violente 

avec M. l'aide-major. J'ai vu Seinteff, qui me parut avoir 

bu de l'eau-de-vie en grande quantité. Etant entré dans 

ia chambre vers la fin de la scène, je voulus prendre Sein-

teff par le bras, mais il me repoussa, en s'écriant : Ne me 

touchez pas ! sinon je vous envoie au large. U avait la 

main levée ; mais voyant que des hommes de garde ac-

couraient pour s'emparer de sa personne, je le laissai al-

ler; il se sauva dans sa chambre, oii il fut arrêté. 

M. le président : Caporal, je dois vous féliciter d'avoir 
fait votre.devojr e^ 

dois vous blâmer sévèrement pour avoir porté la main sur 

lui, alors que vous le considériez comme étant en état d'i-

v resse. Vous savez qu'il est expressément défendu à tout 

s.upti
:
e;i de toaciéri un îifér'.ejr quand il est hors de 

raison. S'il se fût porié à des voiss de fait envers vous, 

c'est vous qui les auriez provoquées. Rappelez-vous ce 

que je vous dis comme président du Conseil de guerre et 

comme colonel d'un régiment. 

Les témoins qui sont entendus confirment par leurs dé-

positions les faits déjà connus. 

M. Lemailre, capitaine au 56e régiment de ligne, sub-

stitut du commissaire impérial, soutient avec force la dou-

ble accusation d'insultes envers le caporal d'infirmerie et 

de voies de fait commises sur la personne dc M. le doc-

reur Latil, médecin aide-major. L'organe du ministère 

public requiert qu'il soit fait à l'accusé application des 

articles du Code pénal militaire qui ont édicté la peine 
de mort. 

M" Jofï'rès a présenté la défense dc l'accusé. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré 

SoiutefF coupable sur les deux chefs de l'accusation, mais 

écartant les circonstances aggravantes, il l'a condamné à 

» peine de dix ans de travaux publics. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVEE. 

Francfort, 27 octobre. 

. bans la séance de rentrée de la Diète, qui a eu lieu au-

jourd'hui, on a donné lecture d'une communication du 

gouvernement piémontais notifiant le blocus du port d'Ancô-
Ue-La Diète s'est borné à renvoyer cette communication aux 

archives. L'assemblée a saisi cette occasion pour déclarer 

S™ ''Hé ne saurait approuver en général la politique de la 

^'rdaigne en Italie. La proposition d'armer les forteresses 

fraies avec des canons rayés a été reconnue utile. L'of-
fe ta

'te à ce sujet par la Prusse a été acceptée avec re-
c ̂ naissance. 

u
}f\®

aze
tteol]ieiclle de Turin publie le rapport du gé-

;
 al

 Cialdini sur le combat livré près d'Iserma. Le même 

S" dément les accusations formulées par quelques 

nie t
 etran

Sères, et surtout celles de Bavière, relative-

<r
Uf

 aux
 "buvais traitements infligés aux prisonniers de 

été ??■
 par le

 gouvernement du roi. Les prisonnière ont 
"artés avec générosité et sollicitude. 

-, Turin, 28 octobre, , ^ 
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°n publique est augmentée par la nouvelle 

Prochaine arrivée de Victor-Emmanuel. 

Q Marseille, 29 octobre. 
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 cinquante Irlandais sont repartis pour Paris, 

ici !,,„,„ naux Keisaeh etRiario s'embarqueront ce soir 
ggj se rendre à Rome.
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 provient de la police napolitaine et 
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LLU ; mais ils croient que l'évacuation de la 
Csl imminente. 
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s dépêches les plus récentes de Naples nous don-

Turin, 27 octobre. 

nent quelques détails précis sur les opérations militaires 

qui viennent de s'accomplir. 

« Lorsque les dépêches de M. "Winspeare parvinrent à 

Gaéle et donnèrent au roi la certitude qu'une armée pié-

montaise d'environ 30,000 hommes allait marcher sur 

Capoue, on décida qu'il fallait préparer l'évacuation de 

cette place, et on commença dès le 10 octobre à trans-

porter à Caëte une partie du matériel de guerre et des ap-

provisionnements qu'elle renfermait. 

« En même temps, le mouvement général de retraite et 

de concentration de l'armée napolitaine s'effectua d'une 

manière régulière. Pour protéger ce mouvement, on di-

rigea sur Isernia un corps de 11,000 hommes, qui eut le 

17, avec les Piémontais, un premier engagement à la 

suite duquel il se replia sur Venafro, puis sur Teano, où il 

fut rallié par le corps de Cajazzo, qui abandonnait cette 

position, trop éloignée de la nouvelle base d'opérations de 
l'armée napolitaine. 

« Ces deux corps, formant un effectif d'environ 15,000 

hommes, ont soutenu, le 26, un combat très vif contre 

l'armée piémontaise, que commandait le roi Victor-Em-

manuel en personne. Ils sont parvenus à se dégager, en 

laissant entre les mains des Piémontais 5 à 600 prison-

niers provenant du 3e régiment d'infanterie, qui se trou-
vait à l'arrière-garde. 

« Le 27, les Napolitains commençaient à quitter Sessa, 

et passant le Garigliano, il» ^^établissaient derrière cette 

rivière, ayant leur centre à Traetto. Les positions qu'ils 

vont occuper sont très fortes, parce qu'elles s'appuyent à 

une chaîne de montagnes difficiles à aborder et qu'elles 

sont couvertes par le Garigliano. Quoi qu'il en soit, ce 

n'est qne ' lorsque ces positions auront été enlevées que 

l'armée piémontaise pourra commencer le siège régulier 

de Caète, qui, à moins d'incidents imprévus, sera long, 

parce que la place ne peut être investie par mer. 

« En somme, le corps envoyé à Isernia, en manœu-

vrant contre l'armée piémontaise, a permis à l'armée na-

politaine, malgré les deux échecs qu'elle a éprouvés, 

d'exécuter une marche de flanc de près de 75 kilomètres, 

et d'opérer un mouvement général de concentration. D'a-

près ces faits, on ne peut tarder à apprendre l'occupation 

de Capoue par les garibaldiens. 

« M. le prince de Metternieh, ambassadeur d'Autriche, 

et M. le baron deHûbner ont été reçus, hier 28, par S. M. 

l'Empereur, au palais de Saint-Cloud. 

« M. le baron de Hûbncr doit, dit-on, partir ce soir pour 
Vienne. 

« Plusieurs journaux étrangers assurent que des nou-

velles inquiétantes de l'expédition de Chine seraient arri-
vées en Europe. 

. « Cette allégation est inexacte. Le courrier de Hong-

Kong est attendu d'un moment à l'autre, et on n'a reçu 

de Chine aucune nouvelle inquiétante. » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur laposle ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 29 OCTOBRE. 

)es poarsuites sontdirigées contre le rant dt 3ur-

nal l'Opin ion nationale, sous prévention de publication de 

fausses nouvelles, à l'occasion d'un article intitulé : Casus 

belli, inséré dans le n° du 27 octobre. M. Dobignie est 

chargé de l'instruction. M. Guéroult, gérant de l'Opinion 

nationale, a été interrogé hier. 

— Il ne manquait plus aux portiers, pour être tout-à-

fait gracieux, que d'exiger le paiement des termes à l'a-

vance ; Gitry a tenté d'introduire cet usage, et il y a sou-

mis plusieurs locataires ; hâtons-nous de dire que le pro-

priétaire était complètement étranger à cette innovation, 

et que Gitry a gardé à son égard le silence le plus com-

plet ; si encore il n'eût gardé que cela, c'était un agré-

ment qu'il ajoutait aux grâces naturelles « qui n'appar-

tiennent qu'à cette institution » (comme dit Robert Ma-

caire en parlant d'une institution qui n'est pas celle des 

portiers); le Code pénal n'avait rien à voir là-dedans ; 

mais il a gardé l'argent, et le propriétaire l'a dénoncé au 

procureur impérial. 

Ce propriétaire vient soutenir sa plainte : elle est très 

simple ; il s'est présenté un jour pour toucher ses loyers, 

et deux locataires lui ont déclaré avoir payé leur terme à 

l'avance au portier. 

Gitry : Je n'ai touché que 50 fr. 

Le propriétaire : 50 fr. d'un locataire, oui, mais il y en 

a un autre. 

Gitry : Mais pas du tout, monsieur, je n'ai reçu que ce-
lui -là. 

M. le président : Est-ce que le propriétaire vous avait 

autorisé à réclamer les termes à l'avance? 

Gitry . Non, mais c'était une locataire que... qui... 

enfin... elle n'avait pas de quoi répondre, alors je... 

31. le président : Enfin vous avez gardé l'argent ? 

Gitry : Sur 50 fr. j'en ai remis 25 à monsieur. 

Le propriétaire reconnaît avoir reçu ces 25 fr. MMMM 

31. le président, au prévenu : Et les autres 25 fr, ? 

Gitry : Eh bien! 25 fr. qw; j'ai donnés à monsieur, et 

25 fr. que je lui redois, ça laTt le compte. 

31. te président : Ah! vous appelez cela faire le compte? 

Gitry : Il me semble que je-suis solvable pour 25 fr. 

Le propriétaire : lia touché encore un autre terme. 

Une vieille femme : Quand j'ai entré dans la maison, 

le portier me dit comme ça : Ici c'est l'usage de payer 

le terme d'avance. 

31. le président : Et vous l'aVez payé ? _ 
Le témoin : Oui, 50 francs et 3 fr. de derniers adieux. 

Alors, c'est bien ; voilà qu'au bout de trois mois le pro-

priétaire vient m'apporter ma quittance, je regarde et je 

vois que ça n'était pas la quittance du terme d'avance ; 

alors j'y dis ; Mais ce terme-là je l'ai payé en entrant 

avec les dern iers adieux (le témoin paraît tenir à cette lo-

.cution). 
Le Tribunal condamne Gitry à deux mois de prison. 

 Qu'ont été jadis François Viannet et Amélie Filleur? 

Nous n'en savons rien, mais leur présent peut laisser soup-

çonner leur passé ; qui sait? Viannet a été jeune (cela ne 

l'ait de doute), mais il a peut-être aussi été beau, bien 

fait il a peut-être porté le maillot avec un succès égal à 

celui de Léotard et fait tourner les tètes des belles au 

temps du directoire, de même qu'Amélie a peut-être trou-

blé celles de la jeunesse dorée : sic transit gloria muudi ; 

aujourd'hui ce couple nous offre le triste tableau de la dé-

cadence des saltimbanques ; Viannet à soixante dix ans, 

Amélie en a soixante-cinq; il est paralysé de la langue et 

mane la moitié de ses mots, la seule chose, hélas! que 

houvnt il an à manger; elle, a conservé le libre usage de 

cet cgarie si précieux à son sexe, et elle s'en sert pour 

actieer les mots laissés à moitié par son vieux' coinpasnôn 

«e g-jirc et d'infortune; invalides de l'art de la voltige, 

us ei sont réduits à entrer dans les cabarets et à montrer 
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i nagent les observa un soir; puis bien,certain qu'ils se 

ivraicit à la mendicité, il entra dans le cabaret oh s'é-

taientmtroduits Viannet, Amélie et le Poniatowski à qua-

tre pâtes, et l'agent cmpoyna tout c'qui avait concouru 

jiu dut, c'est à dire le maître, la maîtresse et le chien ; 

les dux premiers furent envoyés au dépôt, le général 

poloais à la fourrière, et voici" nos mendiants en police 
corrctionnelle. 

31 le président : Viannet, vous m'avez écrit une lettre 

pour me demander une audience particulière, afin, dites-

vou, de pouvoir expliquer clairement la position dans la-

quelle vous vous trouvez ; quelle est cette position? 

Yioinet : Je... je suis... par.. par... 

Ami» (achevant) : alysé de la langue. 

M. le président : Vous vous livrez à la mendicité ? 

Viainel : Non... non, je fais faire des t... 

Amlie -. Tours à un petit chien. 

M. 'e président : Est-ce que vous avez une médaille 
de salimbanque ? 

Viamet : J'en av... av... av... 

Amélie : vais une. 

Viamet : Je l'ai p... 

Améle : Perdue; nous ne mendions pas, nous avons un 
petit chiee très savant habillé en costume. 

Vianne : En polo... 

Amélie : nais ; nous le faisons travailler ; il y a bien 

longtemjs, et on ne nous a jamais rien dit; il a dix ans, et 
il travaile depuis neuf ans. 

Le Tcbunal condamne les prévenus chacun à huit jours 
de prism. 

— On nous signale une espèce d'escroquerie dite au 

Mariage, qui est pratiquée depuis quelque temps avec, 

succès par une femme, exclusivement au préjudice do 

jeunes gens aisés qui sont sur le point de se marier. Cette 

femme se procure les noms des personnes qu'elle veut 

exploiter, en les prenant probablement dans les publica-

tions de mariages affichées aux mairies, puis elle se ren-

seigne sur la situation et la composition de la famille de 

la future épouse. Une fois ces renseignements pris, elle 

écrit au nom de la parente la plus proche de celle-ci une 

lettre, qu'elle fait porter par un commissionnaire, au fu-

tur époux, après s'être assuré qu'il est chez lui. Dans cette 

lettre, elle lui annonce que, se trouvant dans un magasin 

dans le quartier, où elle vient de faire de nombreuses 

emplettes pour le prochain mariage, elle s'aperçoit qu'il 

lui manque 70 fr., ou 80 fr. ou 100 fr. pour solder la 

facture ; elle le prie de vouloir bien lui avancer cette fai-

ble somme, et de la lui envoyer par le porteur de la let-

tre, en ajoutant qu'elle ia lui remboursera le soir même 

chez la future épouse, où elle espère qu'il ne manquera 

pas de venir passer la soirée. Le jeune homme s'empresse 

de remettre au commissionnaire la somme demandée, et 

le soir, en se présentant chez sa future, il apprend qu'il a 

été escroqué. 

U y a quelques jours, dans une dernière tentative, l'es-

croquerie n'a pu être consommée par suite d'uu fait par-

ticulier, qui aurait pu faire découvrir et arrêter la femme 

qui la pratique, sans une confusion assez naturelle : Au 

moment où le commissionnaire remettait la lettre au jeu-

ne homme, la parente au nom de laquelle elle avait été 

éu-atigcie a eeué missive. Lé jeune homme'soupçonnant 
le commissionnaire d'être l'auteur de la fraude, le fit ar-
rêter immédiatement par un sergent Je vui^. i^è eunum»-

sionnaire protesta de son innocence, déclara que la lettre 

lui avait été remise par une femme qu'il ne connaissait 

pas et qui attendait la réponse sur un point qu'il indiqua; 

1 insista pour être conduit sur ce point, afin de pouvoir se 

ustifier empiétement, et l'agent de la force publique fai-

sant dro- ; à sa demande, 'y rendit avec lui. Mais l'inven-

teur de l'escroquerie, la snni'î qj'. 'atte^da'.; à, s nie 

voyant de loin accompagné par un sergen; de villa, prit 

la fuite dans une direction opposée, et il ne fut pas pos-

sible de retrouver sa trace. On n'a pu qu'établir que le 

commissionnaire était en effet de bonne foi et qu'il igno-

rait complètement, qu'en se chargeant de la commission, 

il se rendait complice d'une escroqnerie. 

— Hier, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, 

des passants ont trouvé abandonné sur la voie publique, 

rue Meslay, près de la porte de la maison portant le nu-

méro 53, un enfant paraissant âgé de quelques mois seule-

ment; c'était une petite fille dans un état satisfaisant de 

santé; elle était très proprement vêtue d'une petite robe 

fond rouge et d'un petit manteau bleu. Mais elle n'avait dans 

ses vêtements aucun papier qui pût faire connaître sa fa-

mille, et l'on ne put recueillir dans le moment aucun in-

dice sur l'auteur de l'abandon. On a dû, en conséquence, 

porter cette enfant chez le commissaire de police du quar-

tier, qui lui a fait donner les soins nécessaires et l'a en-

voyée à l'hospice des Enfants assistés, après l'avoir fait 

inscrire sur les registres de l'état civil de l'arrondisse-

ment. 

DÉPARTEMENTS. 

IIXE-ET-VILAISE (Rennes). — On lit dans le Journal 

d'IIle-et-Vilaine : 

« Un événement qui a failli avoir des suites déplorables 

a ému avant-hier notre ville. M. T. Fenigan, avoué en 

première instance, avait à régler des comptes concernant 

un nommé Nogues, homme de séante à soixante-deux 

ans, qui demeure rue Saint-Malo.Tet individu se présenta 

jeudi matin chez M. Fenigan, et après lui avoir adressé 

quelques questions, feignit de se retirer. Mais, au moment 

oii M. Fenigan le croyait parti, il se sentit frappé dans le 

dos. Se retournant et faisant face à son adversaire, ce der-

nier reçut encore quelques coups dans le ventre ; mais ce 

ne fut qu'après avoir expulsé le sieur Nogues qu'il s'a-

perçut que celui-ci l'avait frappé avec un couteau ; le 

sang coulait abondamment de cinq blessures. Les soins 

les plus empressés ont été donnés à M. Fenigan, et sa 

famille ainsi que ses amis espèrent que nul organe impor-

tant n'étant lésé, la guérison sera prompte et facile. 

« Quant à l'auteur de cette criminelle tentative, on n'a 

pas tardé à le rejoindre ; il a été arrêté et déposé à la mai-

son d'arrêt. » 

— ALBE (Troyes). — On lit dans le Napoléonien: 

« Par ces beaux jours dc soleil qui sont venus nous 

donner l'été de la Saint-Martin, deux ou trois semaines 

avant l'époque fixée dans l'almanach, les allées du Mail 

sont fréquentées assidûment par de nombreux prome-

neurs. Il ya quelques jours, M. D..., commissionnaire de 

roulage, "aperçut sur un des bancs du Mail de la Made-

leine, deux petits vieillards bien proprets, qui se chauf-

taieiit au soleil. 

« Une idée bouffonne vient à l'esprit de M. D... Il s'a-

vance vers les deux paisibles rentiers, et comptant à 

haute voix les arbres de cette partie de la promenade : 

« — Parbleu, leur dit-il, ,\ous pourriez me rendre un 

grand service, vous qui n'avez rien à faire, et qui vous 

chauffez paresseusement au soleil comme des lézards. 

« — De quoi s'agit-il ? répond un des deux person-

nages ? ., 
« — D'un pari, que je tiens à gegner. J'ai pane qu il y 

a moins de deux mille arbres sur les promenades qui en-

tourent la ville. Voilà plusieurs fois que j'entreprends de 

tes compter, malheureusement je perds toujours le comp-

te. Je n'ai pas la bosse des chiffres, que voulez-vous ! Je 

suis sûr qne vous vous en tireriez mieux que moi. Le 

temps est beau, le sable des allées est bien sec, voulez-

vous, tout tranquillement, sans vous presser, faire une 

petite promenade statistique ? 

« Le sieur D... fit-il vaguement entrevoir uue rémuné-

ration au bout de ce singulier travail? Là est le noeud 

du procès, car la justice de paix du 2° canton a été saisie 

de la chose. Mais n'anticipons pas. 

« Toujours est-il que les respectables personnages ac-

ceptèrent la proposition; et les voila tous deux arpentant, 

le .Mail, faisant méthodiquement, sans se presser, le tour 

de la ville, et comptant les arbres. A chaque dizaine, l'un 

d'eux ramassait un petit caillou et le mettait dans sa poche. 

« Le soir venu, et le périple terminé, ils trouvèrent 

dans leur poche 188 petits cailloux. Us rédigent aussitôt 

une espèc « de mémoire constatant que le nombre des ar-

bres qui forment autour de la ville de Troyes une verte 
ceinture, est de 1886, plus un. 

« On n'a jamais pu savoir pourquoi ils avaient adopté 

cette formule, au lieu d'indiquer tout simplement le nom-
bre 1887. 

« Ils se rendent chez M. D... et lui soumettent le résul-

tat de leur opération. Celui-ci les remercie avec effusion, 

et leur offre... un verre de vin. 

« — Mais vous, nous avez promis une rémunération? 
s'écrient-ils ! 

« —- Vous plaisantez ! 

« — Nous ne plaisantons point... payez-nous ! 

« — Je craindrais de vous offenser en offrant un mi-

sérable salaire à des rentiers comme vous... car vous êtes 
rentiers. 

« Bref, le commissionnaire de roulage éconduit douce-

ment les deux victimes de son humeur facétieuse... Mais 

le lendemain, il recevait une lettre de la justice de paix 

du 2e canton, et hier samedi il se présentait à la barre de 

ce Tribunal paternel pour répondre à une demande en 

paiement de 18 francs 86 centimes, plus un; un centime 
par arbre. 

« Il va sans dire que l'affaire a été conciliée. M. D... 

a payé 8 francs, ce qui n'est pas cher après tout, car il 

lui reste l'honneur d'avoir enrichi la statistique troyenne 

d'un précieux document. » 

— INDRE-ET-LOIRE (Saint-Pierre-des-Corps). — On lit 

dans le Journal d'Indre-et-Loire : 

« Vendredi matin,, vers sept heures, le sieur G..., ren-

trant à son domicile, au Petit-Pressoir, commune de 

Saint-Pierre-des-Corps, après une demi-heure d'absence, 

fut surpris de n'y pas retrouver sa femme qu'il avait laissée 

s'oceupant, comme à l'ordinaire, des travaux du ménage. 

Il l'appelle à diverses reprises sans obtenir de réponse. En 

proie à une vive inquiétude, il se met à la chercher de 
tous côtés. 

« Tout à coup G... aperçoit deux sabots près d'un puits 

situé à quelques pas de sa maison d'habitation. Cette dé-

couverte est pour lui une terrible révélation. Regardant 

aussitôt dans le puits, il voit le cirps de sa malheureuse 

femme flottant à la surface de l'eau rougie de sang. Les 

cris de désespoir qu'il fait entendre attirent les voisins ; 

la femme G... est retirée à la hâte ; mais on ne tarde 

à reconnaître que tous les soins qu'on pourrait lui don-

ner seraient inutiles. Déjà, en effet, le corps était froid et 

<« La malheureuse femme avait au cou une laro-e bles-

sangîantée. Cette blessure paraissait avoir été produite au 

moyen d'uni m ruxent très affilé. 

«" La ius.i.;e, à l a non relle do cet évéuement, civJ
L
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prime-ahcid pouvait faire croire à un crime, s'es*„ immé-

diat3ir.3iit transportée sur les lieue On a ouvert une en-

què;e, de laquelle il résulte que la feniu.o S... a mis fin 

e'ile-même à ses jours en se coupant la gorge aveo un ra-
soir qui a été retrouvé au fond du puits. 

« Au moment de se frapper avec le rasoir elle s'était 

placée, suppose-t-on, sur le bord du puits ; puis, la bles-

sure faite, eUe s'est précipitée dans l'eau, où l'asphyxie, 

jointe à une perte de sang considérable, a rapidement 
achevé sou œuvre. 

« Une autre version, qui n'a rien d'invraisemblable, 

prétendrait qu'avant de se couper le cou la femme G..... 

était descendue dans le puits en s'aidant des pierres en 
saillie. 

« La fin si affreuse de cette femme s'explique par l'état 
d'aliénation dans lequel elle se trouvait. 

«Victime, comme tant d'autres,de l'inondation de 1856, 

la femme G... avait été vivement frappée de cet effroya-

ble événement et de ses conséquences ; sa raison s'était 

subitement altérée au point d'exiger une rigoureuse sur-

veillance. Pourtant dès 1858 sa position s'était améliorée, 

et il n'y avait plus rien dans ses actes qui donnât lieu de 

craindre une rechute, lorsque tout dernièrement de gra-

ves désordres se manifestèrent dans son intelligence. 

« C'est dans un de ces nouveaux accès de folie que, 

profitant de l'absence de son mari, elle s'est donne la 
mort. » 

—CORSE ( Ajaccio) . On lit dans le Journal de la Corse : 

« Le dernier des bandits de l'arrondissement d'Ajaccio, 

objet de terreurs et cause d'une perturbation générale 

dans tout le canton de Sainte-Marie-Sichô, Bozi, de Zi-

gliara, est tombé sous l'action de la force 

avoir tué un homme en se défendant. » 
armée, après 

— DEUX-SEVRES (Niort). — On lit dans la Revue de 
l'Ouest : 

« Un fait regrettable vient de se passer dans la com-
mune dc Sainte-Verge 

« Un nommé Soulard qui cachait son argent sous les 

combles de son habitation, s'était aperçu qu'on lui avait 

enlevé une, somme de 2,860 fr., Soulard crut devoir ac-

cuser Martineau de la lai avoir enlevée. Ce malheureux, 

dont la tête était excessivement faible, et qui déjà plu-

sieurs fois avait tenté cfe se suicider, pensa qu'il ne par-

viendrait pas à démontrer son innocence, et fut le lende-
main se précipiter dans une mare. 

« Aujourd'hui, les 2,860 fr. ont été retrouvés dans la 

maison même du sieur Soulard, et chacun dans le pays 

déplore les terribles conséquences d'une dénonciation peu 
réfléchie. » 

FACULTÉ DE DROIT DE PARIS, 

ANNÉE SCOLAIRE 1860-1861. 

A partir du jeudi 15 novembre 1860, les cours de la 
Faculté auront lieu aux jours et heures ci-après : 

COURS DE PREMIÈRE ANNÉE. 

Droit romain. — M. Machelard, professeur, ancien amphi-
théâtre, mardi, jeudi, samedis, à 9 heures lp'-—M. Djman-

neures
UPP nouvel

 amphithéâtre, les mêmes jours, à 11 

n h°,de
 i

 P°\éon- — M- Perreyve, professeur, ancien amphi-
tneatre, lundi, marcredi, vendredi, à 9 heures et 3[4.—M. F. 

Duranton, professeur, nouvel amphithéâtre, les mômes jours, 
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à il heures et 1(4. 

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. 

Droit romain.—M. Pellat, professeur, nouvel amphithéâtre, 
lundi, mercredi, vendredi, à 10 heures.—M. Giraud, profes-
feur, troisième amphithéâtre, les mêmes jours, à 10 heures. 

Gode Napoléon. — M. Oudot, professeur, aucien amphi-
théâtre, les mêmes jours, âll heures — M. Du verger, 
professeur, nouvel amphithéâtre, les mêmes jours, à 1 heure. 

Législation criminelle et procédure civile et criminelle. — 
M. Bonnier, professeur, ancien amphithéâtre, mardi, jeudi, 
samedi, à 8 heures. 

Droit criminel et. législation pénale comparée. — M. Orto-
lan, professeur, nouvel amphithéâtre, les mêmes jours, à 8 

lieuros. 
Procédure civile. — M. Golmet-Daage, professeur, nouvel 

amphithéâtre, les mêmes jours, à 9 heures 1]2. 

COURS DE TROISIÈME ANNÉE. 

Gode Napoléon. — M. Bugnet, professeur, nouvel amphi-
théâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures. —M. Valette, 
professeur, ancien amphithéâtre, les mêmes jours, à 8 heures. 

Code de commerce. — M. Bravard, professeur, ancien am-
phithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 11 heures. 

Droit administratif. — M. Vuatrin, professeur, nouvel am-

phithéâtre, les mômes jours, à midi et demi. 

COURS DE QUATRIÈME ANNÉE. 

Code Napoléon. — Deux cours, au choix de l'étudiant. 
Droit des gens. — M. Royer-Gollard, professeur, troisième 

amphithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 9 heures et lj2. 
Ilstoiredu droit romain et du droit français. — M. do 

"Valroger, professeur, troisième amphithéâtre, les mômes 

jours, à midi et 
Droit français, étudié dans ses origines féodales et cou-

lumières. — M. Chambellan, professeur, troisième amphi-

théâtre, les mômes jours, à 8 heures l\% 
• Conférences sur les Pandectes. sous ladirection d'un profes-

seur dc droit, romain, troisième amphithéâtre, mardi à 

2 heures. 
Professeur honoraire, M. Duranton père, 

S. M. la reine Christine vient, avant son départ, 

d'honorer de sa visite la maison Alphonse Giroux. 

Bien qu'elle ait de beaucoup devancé l'époque (es 

étrennes, S. M. a trouvé un choix exquis d'objts 

tout nouveaux, parmi lesquels elle a bien voulu fixr 

ses riches acquisitions. 

Bourse «le Paris ilu 29 Octobre 1SOO. 

68 85.— Hausse « 05 c 
C8 85.— Hausse « 05 i. 

95 80. — Hausse « 25 . 

Fin courant, — 

•» A/A (
 Au comptant, D«

R c 
• w'w 1 Fin courant, — 

^ j ̂  | Au comptant, D
ER

 c 

3 0]0 comptant .... 
Id. lin courant . 

4 1)2 0i0, comptant 
Id. fin courant.. . 

4 1[2 ancien, compt. 
4 OiO, comptant 
Banque de France.. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 

68 90 68 95 C8 80 

68 90 68 95 68 85 

95 80 
* 

95 80 95 75 

2850 — 

Dern.co.rs. 
68 S 
C8 & 
95 8 

ACTIONS. 

Crédit mobilier 
Crédit indust. eteomm. 

Comptoir d'escompte.. 
Orléans 
Nord, anciennes....... 

— nouvelles 

Est 

Lyon-Méditerranée.... 
Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné 

Ardennes anciennes... 
— nouvelles.... 

Béziers 
Bességes à. Mais 

e m. cours, Dern. curs, 
comptant. compint. 

900 — 48( 25 

705 — 38i — 
568 75 45, 25 

637 ô<) 54- 25 

1367 50 33. — 
970 — 1 Suri-Autrich.-Lombards 48! 5() 

880 — | Barcelone à Sarragosse 43 75 

635 — — 
910 25 58 75 

505 — 45 — 
560 — .•97 50 
350 — | Immeubles Rivoli .... 125 — 

! — | Gaz, (> Parisienne 780 — 
430 — j Omnibus de Paris. .. 911 25 
— — i — de Londres. — — 
88 25 | C" imp. des Voitures.. 76 25 

— | Ports dc Marseille.... Mb — 

_ _ 500 f. 4 OH) 490 — 
_ — 500f.3 0|0 470 — 

Ville de Paris, 5 0[0 1852 1125 — 
— — 1855 475 — 

Seine 1857 228 75 

Orléans 4 0|0 
 nouvelles 990 — 

— 3 0l0 302 25 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
—. nouvelles 

Nord 303 75 
Lyon-Méditerranée 507 50 

— 3 0[0 307 50 
Paris à Lyon 1032 50 

— 3 0l0 301 25 
Rhône 5 0|0 500 — 

— 3 010 

Ouest 

| Est, 52-54-5G, 500 fr... 498 75 

i — 3 0(0.... 300 — 
| Strasbourg à Baie 
i Grand Central —■ — 

I — nouvelles. 298 75 
| Lyon à Genève 298 75 

| — nouvelles. 296 25 
| Bourbonnais 302 50 
| Midi.... 297 50 
| Béziers 87 60 
| Ardennes 296 25 
j Dauphiné 297 50 
| Bességes à Alais 285 — 
| Cbem. autrichiens 3 0|0. 263 75 
| Lombard-Vénitien 250 — 
| Saragosse 261 25 
1 Romains 238 75 
| Séville a Xérès 261 25 
I Cordoue à Séville 

j Nord de l'Espagne 247 50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, l 

comptant, j 
Obi.foncier. 1000f.3 0[0 | 3 0[0. 

Dern.cours, 

comjte.nl. 

,... ;i o — 

La vogue est toujours aux dents artificielles FATTET, les 

seules qui ne noircissent ni ne s'oxydent jamais. 255, rue 

Samt-Honoré. 

— Mardi, au Théâtre-Français, les Jeunes Gens , comédie 
en trois actes, de M. Léon Lava, et Gabrielle, comédie en cinq 
actes, envers, de M. Emile Augier. MM. Régnier, Provost, 
Got, Delaunay, Talbot, M""» Nathalie, Favart et Emilie Du-

bois joueront dans cette représentation. 

— A l'Opôra-Comique, le Chaperon Rouge : par M. Montau-
bry et M'"I Faure-Lefebvre. ; reprise des deux Gentilshom-
mes, opéra-comique dc Planard_ musique de M. ,1. Cadaux, 

joué par MM. Auibroise, Nathan* Laget, M"* Panne;rat et 
Tuai. Demain le Pardon de Ploérmel, pour les représentations 
dc M"0 Wert.heimber. La reprise du chef-d'œuvre de Meyer-

beer a été éclatante et la foule y court. 

— Salle comble aux Variétés, où Un Troupier qui suit les 

bonnes est toujours la pièce en vogue. 

— PALAIS-ROYAL. — Aujourd'hui mardi, rentrée de M. Ar-

nal, reprise de la Sensitive, interrompue au moment de sa 
plus grande vogue. Reprise de l'Affaire de la rue de l'Oureine, 
une des créations les plus excentriques de M. Arnal. 

Le théâtre des Bouffes-Parisiens paraît fevoir jouer Or-
phée aux Enfers tout cet hiver. Tous les soirs salle comble. 

Demain la 281" représentation. 

— Au théâtre de l'Ambigu-Comioue r J 

et de plus émouvant que le drame de M¥ Ti 6 P,Us ferfift 
e Henri de Kock, tiré du mSS» Bar £ 

dft imprévu de 
 ^*»«»"«u >«uianiuame cle 1 ouvra«e pn

 0"-uation* 
ces succès qu. ne s'épuisent que lorsque to

Ut P
^

 fait
 "n d

e 

— BEAUMARCHAIS. — Le directeur do ™ .v...
 S

^
 a pas!

*. 

tholy, fait des prodiges d^^^g^ * ** 
montées avec" un incrovable entrait! et Zftp

.
èces ï sont 

muées. En ce moment, lè beau drame £ CtS"™ 
les soirs un immense succès. 

SPECTACLES DU 30 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les leunes Gens, Gabrielle 
OPÉRA-COMIQUE - Le Petit Chaperon roufee 

ODEON. - La Vengeance du Mari, HeureuVment 
ITALIENS. — 11 Matnmonio segreto 
THKATRE-LYUIQUK. — Le Val d'Andorre 
VAUDEVILLE. — Rédemption. 

VARIÉTÉS. - Ce qui plaît aux hommes, Un Troupier 
GYMNASE. - Voyage de M. Perru-hon, lè Tvran en 

PAL^ROYAI - Ln Gros mot, Mémoires delmnflŒ', 
PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Pied de Mouton B™boch

e
. 

AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — Le Masque de velours, les Chasseurs l'Fn' 
THÉATRE-DFJAZET. — Pierrot Dandin, M. Garât \f ^fft-

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. ' mon' 
BEAUMARCHAIS. — Le Muet, Pierre le couvreur. 

LUXEMIIOUHG. Ce qui plaît aux hommes, la Gardeuse. 
DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées géoloBÎmi^'ii 

tronomiques de M. Rhode. b'^esetas-

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à S heures du s 
RORERT HOUDIN (8, boni, des Italiens). — A 8 heures So ' ■ 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton !Fees 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h 
CASINO (rue Cadet). —Bal les lundis, mercredis. vendredi.: 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis et samedis 61 

VALENTIXO. — Soirées dansantes -et musicales les niard's 
jeudis, samedis et dimanches. * ' , ' 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

ËLLL ffl^UHU IM.fV 

FERME de Tryc-Ghàteau, canton de Chau-
morit (Oise;, comprenant divers bâtiments, un 
four à tuiles et un four à chaux, 103 hectares de 
terres, 1-1 hectares de pré et 20 hectares do bois, 
contenant pour 10,000 fr. de futaie; le tout d'un 
revenu net de 6,800 fr.,plus diverses faisances, 

A vendre eh la chambre-des notaires de Paris, 
le mardi 20 novembre 1860, môme sur une seule 

enchère, 
Sur la mise à prix de 160,000 fr. 

Cette ferme est à 3 kilomètres de Gisors, station 
principale du nouveau chemin de fer do Dieppe. 

S'adresser â Me KÉUERT, notaire à Paris, rue 

de l'Ancienne-Comédie, 4. (1285) 

TERRA0 MMMÏk BOULEVARD 

DE 

Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 27 novembre 1860, 
D'un TEBBilXdo 273 mètres 42 cent., bou-

levard de Magenta, 53. 
Mise à prix, â 150 fr. le mètre: 11,013 fr. 

M' PBESTAT, Nutafro-ètFwiD 

Ventes mobilières. 

S D'HOTEL MEULE 
Etude de M" BEHTOX, avoué, rue de Gram-

mont, 11. 
Vente, en l'ét%ide de M' CIIARIiOT, notaire, 

boulevard Sébastopol, 31, le mercredi 31 octobre 

1860, midi, 
D'un FOXDW l> IIOTEli MEî.'BEiÉ et mar-

chand de vins, exploité à Paris-Belleville, rue 
des Montagnes, 35, 

Sur la mise à prix de : 3,000 fr. 

S'adresser auxdits M" BERVOX et OHAB-
tA*T. (1312) 

r MEIMÊRE DE mumiï 
MM. les actionnaires de la Société meu-

nière «le Moldavie sont convoqués extraor-
dinairement pour le jeudi 15 novembre 1860, à 
une heure précise, à Paris, rue Beau regard, 6, au 
domicile de M. Jolly, avocat, faute d'autre domi-
cile indiqué par l'acte social, 

Pour prendre communication des comptes du 
gérant et du rapport qui sera fait par la commis-
sion formée à cet effet par l'assemblée générale 
des actionnaires de cette société; — Pour recevoir 

1 

ces communications, sur la proposition qui sera 
faite par te gérant de prononcer ta dissolution de 

la société. 
Par procuration l'.-F. Gaildry. gérant, 

(3614) GAILDRY, C". 

m 
DE FER HU 

MM les actionnaires sont prévenus que le nom-
bre d'actions nécessaire, aux termes de l'article 
25 des statuts, pour constituer valablement l'as-
semblée générale annuelle, qui devait avoir lieu 
â Chambéry le 31 octobre courant, n'ayant pas été 
présenté, cette assemblée est remise à un jour du 
mois de novembre qui sera prochainement an-

noncé. 
Les cartes et les pouvoirs déjà délivrés seront 

valables pour cette assemblée, qui sera appelée à 
délibérer quel que soit le nombre des actionnaires 

présents et quelle que soit la portion du capital 

représentée. 
Paris, le 27 octobre 1860. 
Par ordre du conseil d'Administration, 
(3839) Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

SOCIÉTÉ DE FA1FI 
A. LEGER ET (>. 

res de la Société «le 

G", sont prévenus que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le 29 novembre prochain, à une 
heure précise, au siège .social, place de la Bourse, 
10. Le gérant rappelle à MM. les actionnaires 
qu'aux termes de l'article 31 des statuts sociaux, 
i assemblée générale se compose de tous les ac-
tionnaires propriétaires d'au moins dix actions, et 
que, ponr être admis à en faire partie, il faut avoir 
déposé ses titres au siège de la société au moins 

cinq jours à l'avance. 
(3638/ A. LECER et C". 

M lll Lafabri- miw'TU'V ^IKCBS «t 
lÏHSi que de HUMAI .Y VERRERIES 
de la rue d'Aguesseau est transférée RUE DE 
PO.VI'SSBKt:. 21, avec succursale rue Neuve-
des-Mathurins, 73.— Services de porcelaine, pre-
mier choix, 50 à 58 fr.; deuxième, 50 fr.; troi-
sième, 45 fr. et au-dessus. (3640/ 

DÉJEO'ERS DES . 

Pour fortifier les enfants et les personnes foi. 

Mes de la poitrine et de l'estomac, la meilleur ei, 

le plus agréable déjeuner est le RACAHOCT das 
Arabes de DELANGREXIER, rue Richelieu, 20 

(36*14 

ila renommée, ̂ t?» ,,. r. r, su titre, 1 f.20r 
LARMOYER, MilAOhoKouÀRT.vJe 

«7 raedes.Vieuï-AuBiisiffi 
«'i amrticr lloulraartrs. 

Mil de Couleur», 
liien l'adr"" au 

ï.e*. Annonce», Réclamas Industriel 

le» ou autres, sont reçues au bureau 

«lu nionmal. 

Pour rétantir et conserver la co«ileur naturelle de la clievelure. 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à oonstatt-r. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver les 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : tùfr. Ckez_A. j^UISLALN et Ce, rMg_gtcfef»ett
1

112, au coin du boulev 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Yenteca mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, G. 

Consistant en : 
7665—Bureaux, casiers, bois, plan-

ches, 22 établis de menuisier, etc. 
Rue Pai.quet-vtllejust. 12. 

7660—Piano, lal)le,canapé, fauteuils 
montres, cadres, etc. 

Le 27 octobre. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs 

rue Rossini, 6. 

7667— Comptoir, appareils à gaz, 100 
métrés de toile blanche, etc. 

7668— Comptoir, bureau, montre vi-
trée, papier polka glacé, etc. 

Hue Saint-Houoré, 350. 

7669— Bureaux, casiers, carlonniers 
comptoirs, tables, chaises, etc. 

Le 29 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 

7670— fauteuils, canapés, armoire, 
tables, pendule, flambeaux, ètç. 

7671— Table ronde acajou, table à 
ouvjage, étagères, hutfel, etc. 

7672— Etablis de menuisier, rabot 
planches, table, poêle, etc. 

7673— 8 élaux, enclumes, soufflets 
machines à percer, meubles, etc 

Rue des Fontis, 4. 
767*-Draps délit, pupitre, montre 

en argent, sac de nuit, etc. 

Rue Serpente, 20. 
7675— Bibliothèque, fauteuils, 1able, 

chaises, pendule, flambeaux, etc. 

Bue Lamartine, HG. 
7676— Pupitre, bureau, comploirs 

bois de canapés, lampe, elc. 

Le 30 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-priseurs 

rue Rossini, 6. 
7677— Comploirs, casiers, coupons 

pour crinolines, 50 mèt. d'acier. 
7678— Tonnes cerclées en fer, comp-

toir, vitraue, planches, etc. 

7879-îArmofre, secrétaire, pendule, 
glace, fonlaine, poterie, etc. 

Le 31 octobre. 

7680— Commode, tables, chaises, loi 
lette, fdace, gravures, etc. 

7681— Armoire, buffets, tables, di 
vans, chaises, etc. 

7682— Commode, buffet, table, ebai 

ses, lampe, ete. 
7683— Tables, chaises, armoire, buf-

fet, et autres objets. 

7684— -Comptoirs, glaces, confections 
pour femmes, fauteuils, elc. 

7685— Chaises, tables, fauteuils, ar 
moire, commode, chaises, etc. 

7686— Bureau, pendule, glace, huile 

de lin. essence de térébenthine. 
7687— Meubles divers et de luxe. 
76S8—Meubles divers el de salon. 
7689—Buffet, commode, chaises, ta-

illes, pendules, vaisselle, elc. 
7680—Toilette, commode, armoire à 

glace, pendule, vases il fleurs, elc. 
7691— Carton bitumé, bureaux, fau-

teuils, rideaux, cloisons, ete. 
7692— Bureaux, cantonniers, 2.000 k. 

de fer, 100 lils de difr. modèles. 
7693— Bureau, canapé, guéridon, ar-

moire, linge et bardes de femme. 

7694— Bureau, cartonnier, armoires, 
commodes, divan, pendules, etc. 

Hue de Venise, 9. 
7893—500 k. d'herborisleries diver-

ses, quelques planches, etc. 
Bue de (Irenelle-Saiul-IIonoré, 42. 

76*6—Tablés, chaises, pendule, ri-

t
 deaux, lampes, vaisselle, etc. 

Hue du Temple, 32. 

7097—Voilure, herboristeries diver-

ses, glace, buhel, commode, etc. 

Bue de la Chaussée-d'Antin, 20, 
7698— Bureaux, chaises, tables et 

meubles divers. 

Rue de l'Echelle, 3. 
7699— Comptoir, pendules, chaises, 

fauleuils, tables, etc. 

Place du Marcbé-aux-Chevaux. 
7700— Cheval anglais alezan âgé de 

six ans. 
PassageSaulnier, H. 

7701— Canapé, fauteuils, chaises, ar-
moire, labiés île jeu, etc. 
Hue rie la Butle-Chaumont, 26, 

7702— Forges, lits en fer, machines 

à percer, étaux, etc. 
Bue Rumfort, 3. 

7703— Bibliothèque, fauteuils, buffet 

chaises, armoire, etc. 
Bue Feydeau, 24. 

7704— Tables, chaises, butte), ar-
moire, meubles divers. 

Paris (La Chapelle), 
Grande-Bue, 107. 

7705— Comptoir, chaussures, toiles, 
coton, indienne, elc. 

Paris (i.a Chapelle), 
Grande-Bue, 107. 

7706— Nouveautés, rotiemieries, moi 

ceries, comptoir, etc. 

Bue Saint-Maur, 151. 
7707— Outils de forgeron, machine à 

percer, enclume, etc. 
Bue Snint-Sulpice, 34. 

7708— Fauleuils, chaises, divans, 
buffels, ete. 

Boulevard des Filles-du-Calvaire, 26. 
7709— Lils, chaises, buffets et meu-

bles divers. 

Bue de la Chaussée-d'Antin, 21. 
7710— Tables, chaises, fauteuils, bu-

reau, pendules, etc. 

Rue de la Butle-Chaumont. 
7711— Outils, enclumes, bureau, ca-

lorifères, casier, elc. 

Rue Saint-Sauveur, 83. 
7712— Chaussures pour hommes et 

femmes, comploirs, ele. 

Paris-.Montrouge. 

rue dc la Pépinière, 8t. 
7713— Appareils h gaz, comptoirs, 

brocs, mesures, etc. 

Bue des Lombards, 7. 

7714— 200,000 bouchons, éponges, 
bureau, table, commode, etc. 

Avenue de Saint-Rloud, 63. 
7715— Bureaux, guéridon, fauleuils, 

bibliothèque, glaces, elc. 

La publication légale des actes dc 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 

Moniteur universel, la Gazette des 

Tribuniittt, le Droit, et le Journal (je-
nerul 'l'Affiches dit Petites Aflichvs. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant aele sous seings privés, 
fait triple à Paris le vingt octobre 

mil huit cent soixante, enregistré, 
les i I" daine OEPI.ANCHR ; 2° sieur 

DEMON, demeurant tous deux a 
Paris, rue Ménars, G ; 3° et une troi-
sième personne dénommée audit 

acte, ont déclaré dissoudre à {partir 
de ce jour la société qui, par autre 
acte sous seing privés, fait triple il 

Paris le quatre avait mil huit cent 
einquanle-sept, enregistré, avait été 
formée en nom collectif à l'égard 

desdits dame lleplanehe et sieur 
Delion, el en commandite seulement 
pour la troisième personne, sous la 
raison : Dame DE PLANCHE, K. DE-

LION et C", pour la confection de 
vêlements d'enfants, dont le siège, 

l'abord llxé rue Vivienne, 51, a été 

transféré depuis rue Ménars, 6; el 

charger W. Deplanclie seule de la 
liquidation, avec tous les pouvoirs 
nécessaires pour mettre cette opéra-
tion à lin. 

Pour extrait* 

14956) Dame DEPI.AXCHE. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze octobre 

mil huit cent soixante, enregistré le 
vingt-sept dudit,et déposé, fait dou-
ble entre MM. Auguste-Jean LOCVEL 
et François LOUVEL son frère, tous 
deux marchands de produits chi-
miques, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, 26*, 
il appert : Que la société en 

nom collectif qui exislail entre 
les susnommés, pour l'exploita-
lion d'un fonds de commerce 
de produits chimiques qu'ils fai-
saient valoir en leur domicile ci-
dessus indiqué, suivant acte sous si-

natures privées, fait double entre 
eux le vingt-huit février mil huit 
ent cinquante-huit, enregistré le 

quatre mars suivant et déposé, es! 
et demeure dissoute d'un commun 
accord. 

M. François Louvel se retirant, 
M. Auguste-Jean Louvel reste seul 
propriétaire riudit fonds de com-
merce (le produits chimiques, et en 
continuera l'exploitation sous la rai-

on commerciale : Auguste LOU-
VEL. 

Pour extrait : 
(4963) A. BARRÉ. 

Celte société a été contractée pour 
quatorze années, qui ont commencé 
le quinze octobre mil huit cent 
soixante, pour finir le quinze octo-

bre mil huit cent soixante-quatorze. 
La raison sociale sera : LÉONARD 

el C"-, et le siège de la société a été 
provisoirement fixé à Clichv, rue 
Saint-Médard, 3. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, qui ne pourronl 
eu faire usage que pour ies actes 
d'administration ; mais les effets de 
commerce, les endos et tous les 
contrats et marchés devront être 
revêtus, à peine de nullité, de la si-
gnature des deux associés ou de leur 
fondé de pouvoir. 

Les deux associés ont donné pou-
voir à M. Alfred Barré, chevalier de 
la Légion-d'Honnenr, demeurant à 
Paris-Balignolles, rue Sainte-Marie, 
24, de gérer et administrer en leurs 
noms les affaires de ladite société, 

et signer tous marchés et traités. 
Pour extrait : 
(4961) BARATIN, mandataire.' 

D'un acte, tait triple, sons signa-
tures privées, à Paris, en date du 
quinze octobre mil huit, cent soi 

xante, enregistré à Paris le vingt-
trois du même mois, folio 1380, case 
i, par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, — il ap 

pert : Qu'une société en nom eollec-

fif a éle formée entre MM. Hippolytc 
MAR1NON1, mécanicien, demeurant, 
rue de Vaugirard, 67 ; Louis Jt'LUjJx, 

fabricant de bijouterie el commis-
sionnaire, demeurant rue Sainl-An-

toine, 171, et Auguste LEVÊOCE, 
entrepreneur, demeurant rue Rous-
selet, 35, pour la construction des 
moteurs à air dilaté par la com-
bustion du gaz au moyen de l'élec-
tricité, suivant les procédés brevetés 
de l'invention de M. Lenoir. 

La durée dc la société est de qua-
torze ans, il partir du quinze octobre 
mil huit cent soixante 

La signature sociale est : MABI-

NON1 J. et C". Elle appartient à cha-
cun des associés, qui m; peuvent en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. Le siège de la société est 
fixé avenue de Saxe, 42. il Paris. 

Pour extrait : 
MAniNO.NI. 

Jri.ii:>-. 

(1960) LÉVÉQUK. 

Cabinet de M. BARATIN, rue Mont-
martre, 15. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, du dix-neuf octobre mil huit 
cent soixante, enregistré le vingt-
sept du même mois, — M. Eugène-

Gabriel LEONARD, tabricanl-inven-
Icur, demeurant 1 Clichy, près Pa-

ris, rue Saint-Médard, 3,"et M"« Cé-
lile-Marie-Looise SIHOCR, sans pro-

fession , demeurant à Paris-Bati-
gnolles, rue d'Orléans, 80, ont for-
mé enlrc eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et la 

vente d'un mastic: métallique pour 
les machines à vapeur. 

D'un acte sous signatnres privées, 
en daleà Paris du vingt-cinq octobre 
mil huit cent soixante, enregistré, il 

appert- Que M. Jacques BbOEB, né-
gociant, demeurant à Paris rue 

Neuve-Saint-Eustache, 30, et M. Al-
bert WEIL, négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 22, 

ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de marchand" de nouveau-

lés en gros. La durée de celte société 
esl rie cinq .années, qui prendront 
cours du premier juillet mil huit 

cent soixante et Uniront le tren.e 
juin mil huit cent soixante-cinq. Le 
siège social est Usé à Paris, rue 

Neuve-Saint-Eustache, 30. La raison 
et la signature sociales sont : Jacques 

BLOEH et WEIL. La signature so-
ciale appart ent aux deux associés, 
•nais ils ne peuvent en faire usage 
que pour les affaires de la société 

sous peine de nullité. 

Ponr extrait : 
(4937) A. BARLATIER, mandataire. 

Par acte sous seings privés, en 
date du dix-sept octobre mil nuit 
cent soixante, enregistré le dix-huit 
dudit mois, folio 127, recto, cases 7 
et 9, M"- Bclonic MALATRAV, négo-
ciante, demeurant à Paris, rue Sainl-

Dominiqne-Saint-Germain, 163, el 
M. Eugène LAURENCV, négociant, 

demeurant à Paris, rueMontyon, 11, 
ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation, tant à Pa-
ris que dans les départements et à 
l'étranger, (l'un brevet obtenu par 
M"« Malatray, sans garantie du gou-
vernement, "pour un liquide destiné 
à remplacer la tôrébciilhinetlans la 
trituration des couleurs. I.a raison 

sociale est : MALATRAY et Cir. Les 
affaires de la société seront gérées et 
administrées par les deux associés 

chacun suivant les attributions ci 
après déterminées. M"* Malatray sera 
spécialement chargée de la fabrica-

tiuinlu liquide, de l'anli-térébenthine 
el de l'achat des matières premières 
destinées a sa confection^ M. Lau-
rency, des tournées et voyages, tant 
pour le placement de l'anli-térében-
thine que des cessions de brevet,ainsi 
que de la tenue (les livres et de la 
caisse. Les deux associés s'occupe-
ront des venles. Chacun des associés 
ne pourra s'immiscer dans les fonc-

tions attribuées à l'autre que du 
consentement de ce dernier. Tous 
deux auront la signature, sociale, 

mais pour ne s'en servir que dans 

! la limite de leurs attributions. Tou-
tes obligations, valeurs, billets à. 

ordre ou autres créés dans un autre 
intérêt seront nuls même vis-à-vis 
des tiers, et ce de. convention lapins 
expresse. La durée de la société esl 
fixée à quatorze ans et sept mois, 
qui commenceront à courir le dix-
sept octobre mil huit cent soixante 
pour finir le dix-sept, mars mil huit 
cent soixante-quinze. 

Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent soixante. 

Pour extrait : 
B. MALATRAY, 

(4962) Eugène LALRENCY. 

Etude de M« HALPHEN, avocat-
agréé à Paris, rueCroix-des-Pctils-
Champs, 38. 

D'nu acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-quatre octo-
bre mil huit cent soixante, et enre-
gistré, il appert: Qu'il aélé formé 
entre M. Ferdinand BARTELS, né-
gociant, demeurant à Paris, boule-
vard Sébastopol, 29, d'une part; et 
M. Adolplie CHAIGNEAC, négociant, 
demeurant à Paris, rue Montorgueil, 
23, d'autre part, une société en nom 
collectif ayant pour objet la repré-

sentation, la commission et l'expor-
tation ; que la durée de celte société 

a été flxee à cinq années, qui ont 
commencé à courir du premier jan-
vier mil huit cent soixante ; que 

celte soeiété sera renouvelée pour 
une nouvelle période de cinq années 

dans le cas ou six mois avant l'ex-
piration de la cinquième anné, les 
associés n'auraient"pas fait connaî-

tre une volonté contraire, et ainsi de 
suite; que le siège social est à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 29; qne la 

raison sociale est : BA RTELS et CHAl-

GNEAl", et que la société sera gérée 
parles deux associés.qui auront tous 
les deux la signature sociale. 

Pour extrait : 

(4964) HALPHEN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal eommu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

I faillites. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 18 octobre 

1860, lequel reporte et fhte définiti-
vement au 1" mai 1860, l'époque de 
la cessation des paiements du sieur 
VARI.KT, fabr, de chaussures, rue 

des Noyers, 27 (N» 17379 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEB1S (Victor), restaura-
teur au bois de Boulogne, près la 

porte Maillot, le 5 novembre, à 10 
heures (N» 17682 du gr.); 

Du sieur THIÉBAL'T (Hubert-Jean-
Baptisftj, fabrie. de bijoux, demeu-
rant à Paris, rue d'Antin, n. 1, le 5 

novembre, à 10 heures (N° 17046 du 

gr.); 

Du sieur ROUSSEAU ( Edouard,-
Fulcrane), limonadier, avenue Lo-
wendat, 6, le 5 novembre, à 9 heu-

res (N° 17546 (lu gr.). 

Pour assister à i'agsetnllee dans la-
quelle M. le juye-comrnissaire doit les 
concilier laid sur la composition de 
l'Étui des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sijndics. 

Les tiers-porteurs u'elf. Is ou d'en-
dossements du failli n'étant, pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PnODl'CTlON DE TITRES. 

Sont invites A produire, dans le dé-
lai de vinyt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Ml. 
les créanciers : 

Du sieur CONTAMIN ( François-
Henry), rail de vins, boulevard des 
Invalides, 4, entre les mains de M. 

Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
de la faillite (N- 17020 du gr.); 

Du sieur MALLET (Achille), md de 
peaux, rue Chapon, n. 48, entre les 

mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N' 
17001 du gr.); 

Du sieur MENAGEB (Désiré-Alexis) 
md de vins en détail, rue Ménil-
montant, 41, entre les mains de M. 
Isbert, faubourg Montmartre, n. 54, 
syndic de la faillite (N° 17613 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CHÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as 
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers s 

AFFIRMATIONS. 

De la société FUSV et. V1GERIE, 
pour le commerce d'aciers, rue des 
Carrières-du-Centre, 4, La Villett , 

W
«posée de Pierre Fusy et Alcxan-
b Vigerie. le 3 novembre, à 2 heu-

res (N" 17524 du gr.); 

Du sieur NÉZOT (Jean-Baptiste), 
blanchisseur à Puteaux, rue, St-De-
nis, n. 9, le 3 novembre, à 2 heures 
(\° 17066 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il.lt juye commissaire, aux 
vérification, et allirmation de leurs 

créances. 
NOTA. U est nécessaire que les 

réancier8 convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VIARD (Ferdinand), md 
de vins, passage Moulin, n. 7, le 3 

novembre, à 10 heures lp2 (N" 17298 
du gr.). 

l'our reprendre la délibération ou 
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de Vunion, et, dans 
ce cas, donner leltr avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli pement 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». - : 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sunt l'union de la lailliie du sieur 
REMISE (Guillaume), md de vins-
traiteur, rue de f.haronton , 136, en 
retard de faire venil-,r el u ailir 
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 3 nov., à 10 h. 1p! 
précises, au Tribunal de commerc-

de la Seine, salle ordinaire des as 
semblées, pour, sous la président! 
de M. le juge-commissaire, procédei 
à la vérification el à t'ailirmalion 
de leursdites créances N° 16000 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MALLET (Gracien), tailleur, rue de 
la Michodière, 2, en relard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créanc s 
sont invités à se rendre le 3 nov. 
à 2 heures précises, au Tiibuna 
de commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous I: 
présidencede M. lejuge-commissai 
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créance:-

(N° 17019 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 

sani l'union de la faillite du sie .r 
MERCIER , boulanger , boulevard 

Beaumarchais, n. 23, en relard de 
faire vérifier el d'atlirmer leurc 
créances, sont invités à se rendre li 
3 nov., à 2 heures, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous h 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et 

l'affirmation de leursdites créance-
(N» 17201 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MONIN (Etienne), md de vins, rue 
d'Alger, 5, en relard dc faire venliei 
el ualliruier leurs ciéan e», sont 
invités à se rendre le 3 nov., à 1 
heure 1res précise, au Tribunal d. 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et â 
l'affirmation de leursdites créances 

N- 16985 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
VALLAT, nég. en vins, rue Casliglio-
ne, n. 14, en relard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 3 nov., à 
1 heure précise,, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
préjde<icn de M. le juge- ommis-
sainT, procéder à la vérification et à 

l'affirmation de leursdites créances 

(N- 14494 du gr.). 

CONCOBDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PELL1GAND (Charles-.loseph), pro-

priétaire du journal les Cent mille 
Feuilletons illustrés, rue dc Biche-
lieu, n. 45, en relard de faire ve-
r lier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités à se rendre le 3 nov., 
à 2 heures Irès précises, au Tribu-

nal de commerce, de la Seine, salle 
ordinaire, des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifi-

cation et à l'affirmation de leurs di-

tes créances. 
Les créanciers vérifiés et affirmés 

serontseuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N» 16699 du 

gr.). 
Messieurs les créanciers du sieur 

SAVRI (Pierre-Simon), ancien fi-

ni madier, rue des Canettes, n. ', 
eu retard de faire vériaer et a'sffli-
mer leurs créances, sont invités à 
«e rendre le 3 nov, à 2 tieures 
précises, au Tribunal de commtrcc 
de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
Icr à la vérification et à l'alflrma-
lion de leurs di es créances. 

Les créanciers vérifiés et altirmes 

seront, seuls appelés aux répartition) 
de l'actif abandonné i.N° 164-. au 

gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
-nul l'union de la faillite dii «pi 
RIEDMAÏTER, sellier, rue Joiiberi, », 
sont invites a se rendre le Ji»' 
vembre, à 2 heures très preeijis « 
tribunal de commerce, salle aa 
assemblées des faillites, pouf, con 
formément à l'art. 537 du Code m 
commerce, entendre le compte oe 

llnitif qui sera rendu par les -)" 
dics, le débattre, le clore el: if1 

1er; leur donmr décharge de » 
fonctions et donner leur avis m 

l'excusabililé du failli. , 
NOTA. Les créanciers et le W'« 

peuvent prendre au greffe coinni» 
nicaliondes compte et rapport 

syndics (N° 16635 du gr.). 

CONCORDAI APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE-

Laliquidaliondel'aclifatando^ 

par le sieur BLONDEL (Ful«en<* 

Flavien), md de vins en gros i' 
de vins logeur, rue des w

 ( 
n. 12, La Chapelle, étant 
MM. les créiin.rers «onttnvHÇ". 
rendre le 3 nov., a 2 heures prae'^j 

au Tribunal de commerce, f "
 c

„. 
assemblées des faillites, pour,

 de 

formément à l'article 337 au 
de commerce, entendre ^,^,01-

définitif qui sera rendu P"r |..
rr

ê-
dics, le débattre, le flore eu 
ter; leur donner décharge o« 

fonctions. , . ,„ failli 
NOTA. Les créanciers et » ^ 

peuvent prendre au g;'e»0„„
or

| de» 
nicalion des compte et rapr" 

syndics (N° 16971 du gr.;. 

An sieur 

Messieurs les créanciers au ^ 

NONOTTE, md de vins, ™e",
llir

t le 
cine, 102, sont invites a se >,

 e
. 

1 novembre, à 1 neuW^rV, 
:ise, au Tribunal d«W»^, 
aile des assemblées.destri 

,our prendre part à une a ,,
3

„. 

ion qui intéresseJa m^Si*. 
Mers (article 570 du Code ae 

(N» 17002 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créancier^^™*£
w

. d« 

mes du sieur TH1E Al

r
'u ue-a* iristaux à La Chapelle, Granw

ej!
j, 

J96, peuvent se P«Month°lon; 
Beau/our, syndic, n* M*»"

 de 
pour loucher un d «M 
s c.pour 100, unique iep 

15311 du gr.). ̂ -' 

ASSEMBLÉES DU 30 OCTOW^ , 

NEUF HEURES : LC("-"-£ ;,
C|

,. 

mistes, synri.- D ^.J^-VIIU' 

mdè devins, C»t,-Carw
m
 ^ 

, fil' 
Letomvé «**JÎ 

compte 

L'an des gérants^. 

Enregistré à Paris, le 
Iieçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 18W F» LMPRIMERIEJA. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

. Certifié l'insertion sous le n" 

Pour légalisation de la signale A. GCVOT, 

Le maire du 9» arrondissement, 

r 


